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est seul capable de leur offrir des feux verts,
de la bonne humeur et de la détente.

Il règle, en effet, instantanément et automati-
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tème s'adapte aussi efficacement à un carre-
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La page du Présiden t

Ma première « Page du Président », publiée dans le numéro de juin, m'a attiré
notamment une lettre d'un camarade regrettant que le Président d'une Association
professionnelle d'Ingénieurs commence par citer un hommage de Michel DRANCOURT
à l'Administration de notre Pays.

Cette critique est particulièrement opportune car elle illustre bien la « diffi-
culté d'être » du P.C.M. Le Comité et son Président sont également préoccupés des
problèmes qui touchent les différentes catégories d'Ingénieurs. Mais actuellement
ce sont ceux qui mettent leur compétence professionnelle au service de l'Etat en
occupant des postes souvent difficiles dans ses Administrations qui font l'objet de
plus de critiques — la plupart du temps d'ailleurs tendancieuses et inexactes —
dans la Presse et le Public ; le Président du P.C.M. ne peut pas y rester indiffé-
rent, d'autant plus que l'image de marque de tous les Ingénieurs des Ponts et des
Mines peut être concernée.

Cela m'amène tout naturellement à évoquer les travaux menés par nos cama-
rades dans les groupes MAYER et FUNEL pour concilier des points de vue souvent
divergents, et dégager des dispositions statutaires qui permettront à chacun de trou-
ver dans le P.C.M., à la fois un centre d'intérêt, un cadre d'action et, le cas échéant,
un appui. Des progrès sont enregistrés, mais il reste encore beaucoup à faire car il
est indispensable que les solutions proposées soient bien définies et préservent
l'unité du P.C.M., et que soient soumis au choix décisif de nos camarades des tex-
tes dont les conséquences auront pu être raisonnablement appréciées, quitte à
prendre, en cas de besoin, quelque retard.

En terminant, je m'adresserai plus particulièrement à ceux qui ont rédigé les
articles consacrés aux départements et territoires d'Outre-Mer, pour les remercier
de l'information de qualité qu'ils apportent ainsi aux lecteurs du bulletin du P.C.M.

P. JOSSE.
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NÉCROLOGIE

Loui s GRELOT

( 1 8 8 8 - 1 9 7 0 )

Le 8 avril 1970, s'éteignait Monsieur Louis GRELOT, Commandeur de la Légion d'Honneur, Ins-
pecteur général des Ponts et Chaussées, Directeur honoraire de l'Ecole nationale des Ponts et Chaus-
sées.

Né dans l'Yonne à Villeneuve-l'Archevêque, le 5 août 1888, il entre en 1908 à l'Ecole Polytechni-
que, et en 1912 à l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées. Pendant la guerre, il sert dans le Génie
divisionnaire où il obtient la Croix de Guerre, et est nommé capitaine en 1916. A la fin de 1917, chargé
d'étudier des itinéraires pour l'artillerie lourde, il s'occupe du renforcement et du remplacement des
ouvrages d'art. Il sera maintenu dans ces fonctions jusqu'en juillet 1919.

Après un court passage au service de la Navigation de la Seine et au Cabinet du Sous-Secré-
taire d'Etat à la Présidence du Conseil, il est nommé en 1921 Chef de la Section des Ouvrages métal-
liques du Service central d'Etudes techniques qui venait d'être créé. Nommé Ingénieur en chef en 1924,
il devient le chef du Service central en 1934. Il restera Inspecteur du Service central jusqu'à sa
retraite.

Pendant ces 27 années, M. GRELOT a pris une part active dans l'évolution de l'art de la
construction.

Dans le domaine des ponts suspendus, il a introduit les charpentes métalliques classiques dans
la constitution des tabliers et des poutres de rigidité ; il a groupé les câbles au lieu de les séparer
en nappes et fait des couvertures en béton armé, comme il l'avait déjà fait pour les ponts fixes où il
fut l'initiateur de cette solution. On lui doit le pont Mirabeau sur la Durance, les ponts de Sarrans
sur la Truyère, des ponts sur la Loire et sur le Rhône.

Dans le domaine des ponts métalliques classiques, il eut le record de surbaissement avec le
pont à béquilles d'Attigny sur l'Aisne. Il eut recours à la soudure à l'arc, alors technique d'avant
garde, au pont tournant du Havre et au pont basculant de Saint-Nazaire.

Il a publié, notamment dans les Annales des Ponts et Chaussées, un certain nombre d'articles
importants : calcul des viaducs, barrages à profil triangulaire, étanchement d'un grand barrage, fonda-
tions du nouvel hôpital Beaujon, culottage des câbles des ponts suspendus.

Il obtient en 1938 pour sa « contribution aux progrès réalisés dans la construction des ponts
métalliques et en béton armé » le prix Caméré décerné par l'Académie des Sciences. Il avait obtenu,
la même année, des félicitations ministérielles pour un article écrit en collaboration avec M. CHALOS
sur la porte de l'exposition de 1937 qu'il avait construite.

Devenu Président des commissions compétentes du Ministère des Travaux publics, il fut le
moteur de la création du règlement de béton précontraint et de la refonte des anciens règlements
de construction métallique et du béton armé.

Il était membre de toutes les associations de constructeurs (Ponts et Charpentes, A.S.P., etc.).
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Très tôt M. GRELOT a été attiré par l'enseignement. Il fut assistant de Résistance des Maté-
riaux à l'E.N.P.C. de 1921 à 1930, examinateur de Mécanique au concours d'entrée à I'E.N.P.C. de 1922
à 1928, examinateur de Mathématiques au concours d'entrée à l'Ecole Polytechnique de 1927 à 1931,
maître de conférence de Mécanique à l'Ecole Polytechnique de 1931 à 1944.

M. GRELOT fut surtout le professeur du cours de ponts métalliques à I'E.N.P.C. depuis 1930.
Son cours, qu'il professa et perfectionna durant 28 ans, fut l'œuvre centrale de sa vie. D'une forme
qui ne devait rien aux professeurs antérieurs, il comportait maintes parties originales ou à contribu-
tion personnelle importante. Le soin qu'il apportait à ce cours, comme à toute chose, était extrême
et il le tenait constamment à jour, le modifiant et le corrigeant presque à chaque session. Aussi ce
cours faisait-il autorité en tant qu'outil de travail et ajouta à la renommée de constructeur de son
auteur, non seulement en France mais à l'étranger : l'Université libre de Bruxelles lui décerna en
1953 le titre de Docteur Honoris Causa.

Le rôle de M. GRELOT dans l'enseignement ne se limita pas à celui de professeur. Sous-Direc-
teur de I'E.N.P.C, il en devint le vingt-deuxième ditecteur le 16 octobre 1940. Il fut aussi membre des
Conseils de Perfectionnement de l'Ecole Polytechnique, de l'Ecole nationale supérieure des Mines de
Paris et de l'Ecole nationale supérieure des Télécommunications.

Il prenait ses fonctions de Directeur d'école dans une période douloureuse, sous l'occupation
d'une armée étrangère. Il considéra qu'il devait non seulement former des promotions d'ingénieurs
mais aussi les protéger contre la réquisition des jeunes par l'ennemi. Sessions d'études organisées
en cachette, ruses pour dissimuler les effectifs, cours du soir clandestins où il enseignait, avec la
construction, les moyens de se soustraire aux rafles, M. GRELOT montra alors son grand cœur et
son courage.

Dans la même période, il organisa pour les élèves et jeunes ingénieurs de l'école, prisonniers
de guerre, un enseignement par correspondance, leur envoyant cours et textes de projets.

Au cours des 18 ans où il fut Directeur, il s'efforça de procurer aux élèves de l'école, des
bourses, des stages et des situations. Son action essentielle fut la modernisation de l'enseignement
en vue de suivre l'évolution des techniques. Son rôle était accablant ; il accepta cependant de le
prolonger après l'âge légal de la retraite, qu'il prit en novembre 1958.

M. GRELOT était bienveillant, altruiste, toujours prêt à adopter les conceptions d'autrui si elles
se révélaient bonnes. Il aidait et poussait en avant ses collaborateurs. Son ouverture d'esprit, son
honnêteté intellectuelle et son objectivité ne se limitaient pas au domaine technique, et sa compré-
hension des hommes et des choses le dépassait.
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La Réunio n

par Abel JACQUEMOT, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Directeur Départemental de l'Equipement de la Réunion.

Le département français de la Réunion se situe, clans l'Océan Indien, à 12.000 kilo-
mètres de la métropole, à 700 kilomètres à l'est de Madagascar et à 200 kilomètres de l'Il e
Maurice.

Comprise dans l'archipel, c'est une île volcanique et montagneuse de 2.500 km5, dont
le point culminant, le Piton des Neiges, atteint 3.069 mètres.

Précisons de suite que ce sommet n'a jamais été couvert de neige ; la température
descendant au-dessous de 0 degré centigrade y laisse seulement parfois des traces de gelée
blanche.

L'origine volcanique de cette île montagneuse compose des paysages qui sont certai-
nement parmi les plus beaux du monde. Le touriste y trouve des sites analogues à ceux des
Pyrénées et des Alpes, avec un aspect plus sauvage qui magnifie leur grandeur et leur carac-
tère.

Depuis la côte et ses plaines jusqu'aux zones en altitude, on passe en quelques minu-
tes en automobile d'une végétation tropicale à celle d'un climat tempéré dont jouissent les
pentes et les plateaux garnis d'une flore abondante et très diverse, où l'on rencontre les
fruits et les légumes d'Europe.

Piton d'Anchain et Mare à Poule d'Euu
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Paysage tie bord de mer

Un volcan, en activité, complète le pittoresque de cette nature à la fois accueillante,
sauvage et âpre, au relief tourmenté.

Les abords de ce volcan, auxquels une route permet d'accéder, ne sont pas sans rap-
peler le relief lunaire que l'on a vu sur les photos transmises par les missions Apollo.

Possession française depuis le milieu du xvn" siècle, l'île connut une ère de prospé-
rité matérielle au cours du xvin1' siècle, avec l'introduction du café d'Arabie, et assurait à
la métropole, avec sa voisine l'Il e Maurice (appelée alors Ile de France), le contrôle de la
Route des Indes.

Occupée par les Anglais de 1810 à 181.1, et rendue à cette date à la France, le déve-
loppement de l'industrie sucrière maintient si prospérité à la fin du xix° sièc'e jusqu'au
début du xx°.

L'ouverture du C mal de Suez qui détourna par la Méditerranée le trafic maritime,
des maladies de la canne à sucre, une série néfaste de cyclones, amorcèrent une grave crise
économique.

Malgré les mesures prises en faveur des planteurs et l'amélioration des méthodes
culturales de la canne, l'île resta pratiquement livrée à elle-même entre les deux guerres.
Obligée de faire face à toutes les dépenses de .ses services, elle s'essouffla à suivre la cadence
mondiale de modernisation sans y parvenir, accumulant un retard considérable dans tous
les domaines de son équipement, qui fut encore accentué par la dernière guerre qui la
coupa pendant plusieurs années de la métropole.

La loi de 1946 qui fit  de l'île un département français d'Outre-Mer devait heureuse-
ment mettre un terme à ce déclin.

Peuplée de 106.000 citoyens en 1815, le nombre d'habitants atteignait 276.000 habi-
tants en 1954 ; il était de 416.500 en 1967.
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Les principales villes totalisent près de la moitié de la population totale :

— Saint-Denis (Préfecture et Chef-lieu) : 90.000 habitants.

— Saint-Pierre (Sous-Préfecture) : 40.000 habitants.

— Saint-Benoît (Sous-Préfecture) : 15.000 habitants.

— Saint-Paul (Sous-Préfecture) : 40.000 habitants.

Vue générale de Saint-Denis

Dans cet effort de modernisation, la Direction Départementale de l'Equipement inter-
vient dans les mêmes secteurs d'activité que ses homologues en métropole :

— Réseau routier : routes nationales, chemins départementaux, voies communales ;

— Ports maritimes ;

— Bases aériennes ;
— Urbanisme opérationnel et Construction ;

— Constructions publiques.

RÉSEAU ROUTIER

24

11 comprend :

— 318 kilomètres de routes nationales,
— (502 — de chemins départementaux,
— 1.000 — environ de voies communales.

Ces routes, dans leur quasi totalité, se caractérisent en raison de la topographie du
département par des tracés sinueux que l'on trouve en pays de montagne.



Le parc automobile était en 1969 de 44.436 véhicules, dont 31.444 voitures particuliè-
res, ce qui fait ressortir une proportion de 30 % de véhicules utilitaires, tous les transports
(marchandises et voyageurs) s'eff'ectuant par route. A l'exception d'un tronçon de 12 km,
à usage spécial, il n'existe en effet aucune desserte ferroviaire dans le département. Le taux
d'accroissement annuel de ce parc est en moyenne de 15 %.

11 convient de signaler que le chef-lieu du département, Saint-Denis, groupe à lui
seul 15.095 véhicules, soit 41 % environ du parc.

Le réseau national supporte approximativement 53 7r du trafic total, la carte ci-contre
figure les trafics enregistrés au 30 avril 1969. On y trouve des pointes de plus de 8.000 véhi-
cules aux abords de Saint-Denis.

L'évolution de l'exportation du sucre en vrac, richesse la plus importante du dépar-
tement, qui s'effectue maintenant à partir de deux silos construits au port de la Pointe des
Galets, a conduit les usiniers à s'équiper en matériel de transport lourd (camions et semi-
remorques) pour amener ce produit au lieu d'embarquement. Cette évolution a également
marqué les transporteurs de marchandises dans le renouvellement de leur parc.

Le nombre important de voitures particulières, ajouté à ces facteurs, imposait d'en-
treprendre un effort important de modernisation du réseau routier : rectifications de tracés,
renforcement et calibrage de chaussées sur le réseau des routes nationales.

La mise en valeur de zones agricoles a nécessité également l'ouverture de chemins
départementaux neufs et des aménagements ponctuels de tracé.

Les municipalités ont également entrepris des programmes de modernisation de leur
voirie communale.

La réalisation des programmes annuels établis à cet effet a démarré effectivement en
1965 et se résume ainsi à ce jour :

1. Routes nationales.

— Rectifications de tracé, renforcement et calibrage de chaussées . . .. 29.300 km
— Ouverture de routes neuves :

—  entre le port et La Possession 4,500 km
— pour la desserte de l'aérodrome de Gillot 3,000 km
— sortie est de Saint-Denis 2,200 km

TOTAL 9,700 km

— Construction de 4 ponts d'une ouverture variant de 25,00 m. à 75,00 m.
— Reconstruction de 3 ponts vétustés d'une ouverture variant de 6,50 m. à 20,00 m.

Sont en cours actuellement le prolongement de la sortie est de Saint-Denis et la dévia-
tion de Saint-Louis — longueur totale : 6,500 km environ.

A ces travaux se sont ajoutés des aménagements liés à des problèmes de sécurité du
trafic sur la route littorale, ouverte en 1963 entre Saint-Denis et La Possession.

Cette route établie au pied de hautes falaises bordant la mer est, pour le Service,
le problème le plus préoccupant sur le plan de l'exploitation du réseau.

Considérant l'augmentation croissante du trafic et les pointes de circulation enregis-
trées dès maintenant, le Conseil Général a décidé de porter à 4 voies les R.N. 1 et 2 entre
Saint-Pierre et Saint-Benoît.

Un avant-projet a été étudié, et les opérations à entreprendre dans les années à venir
seront réalisées dans le cadre de cette décision qui concerne également la route littorale
pour laquelle une étude particulière est actuellement en cours.
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Vue de la Route du Littoral

2. Chemins départementaux.

Outre la construction neuve des CD. 52, 53 et 57 terminée ou en voie d'achèvement
en 1965 pour une longueur de 35 km, les programmes d'ouverture de chemins départemen-
taux exécutés depuis cette date à ce jour ont atteint 38 km environ.
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Le problème de l'accès permanent a été résolu vers le milieu des années 1950 par la
reconstruction de la jetée sud au moyen de blocs d'une centaine de tonnes.

Cette jetée a été et continue à être allongée peu à peu chaque année par des apports
de nouveaux blocs, au fur et à mesure de l'avancée de la plage qui a tendance à se ralen-
tir, les éboulements de galets le long du talus de la plage vers les grandes profondeurs
augmentant de volume.

Une chambre d'apports, véritable piège à galets, permet de stocker en attente de
dragages ceux qui entrent dans le port, sans mettre en cause les profondeurs dans les zones
d'évolution des bateaux.

La Chambre de Commerce et d'Industrie de la Réunion a repris en 1955 la concession
des installations portuaires. Depuis cette date, grâce au dynanisme de l'Assemblée Consu-
laire, les équipements réalisés dans le port ont été largement supérieurs à ceux du demi-
siècle précédent.

Ces améliorations ont porté tant sur l'amélioration des conditions d'accès des navi-
res que sur celles des installations de manutention et de stockage des marchandises :

—- tirants d'eau portés à — 8,00 et — 10,00 ni. ;

— construction d'un poste pétrolier dans l'avant-port ;

— construction du quai du silo à sucre ;

— construction de l'appontement ouest, utilisé par les paquebots ;

— construction de deux silos à sucre, l'un de 40.000 tonnes, l'autre de 100.000 tonnes,
avec installation mécanique pour le chargement, à l'exportation du sncre en vrac ;

— aménagement de l'extension nord équipée de 20.000 ni2 de terre-pleins et de
900 nr' de magasins ;

— construction d'un dépôt d'hydrocarbures relié au poste pétrolier de l'avant-port,
d'un silo à ciment de 10.000 tonnes pour l'importation de ciment en vrac, et d'un
entrepôt frigorifique.

La modernisation du port se poursuit actuellement par la reconstruction en dur de
deux quais (400 m. de longueur) remplaçant des appontements en bois vétustés et par celle
des magasins (8.100 nr') qui les desserviront.

En outre, l'élargissement de la passe d'entrée et quelques travaux accessoires amélio-
reront l'ensemble des conditions d'exploitation.

Dans sa structure actuelle, le port ne restait cependant accessible qu'aux navires de
155 mètres de long.

Aussi, le projet de construction d'une darse sud a été étudié et le Fonds Européen
de Développement a accepté de le financer.

Les travaux sont actuellement en cours et comportent :

— le creusement d'une darse de commerce de 120 mètres de largeur et de 190 mètres
de longueur à — 11,00, avec des quais en dur ;

— l'agrandissement du cercle d'évitage de l'avant-port (diamètre porté de 200 m. à
300 m) ;

— la construction d'une darse de pêche et de plaisance d'une superficie de 10.000 m2

environ, équipée d'un slipway de réparation. Cet équipement est destiné à l'im-
plantation de la pèche au thon dans l'Océan Indien à partir de la Réunion, qui
doit être d'un très grand intérêt pour l'activité économique du département.

Le trafic du port qui était de 350.000 tonnes en 1956 a atteint 825.000 tonnes en 1968,
les prévisions du V Plan étant de 1.000.000 tonnes pour 1970.

Le pourcentage d'augmentation du trafic est de 10 % environ par an, supérieur à
celui des ports métropolitains, s'agissant d'un trafic hors hydrocarbures.

Malgré ces travaux, le port de la Pointe des Galets ne pourra, à long terme, recevoir
les navires de la flotte marchande modernes dont la longueur ne cesse de croître.
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Port de la Pointe des Galets
A gauche : port en exploitation
A droite : travaux d'extension en cours

Aussi, la Chambre de Commerce se préoccupe dès maintenant de la construction d'un
nouveau port dans la Baie de la Possession, voisine de la Pointe des Galets.

Elle en a confié l'étude préliminaire à la Société S.O.G.R.E.A.H. Ce projet sera pré-
cédé par l'implantation près de ce port d'une raffinerie de pétrole qui sera dans l'immé-
diat desservie par Sea-Line.

BASES AÉRIENNES

La Réunion n'est desservie par Boeing 707 (ligne Air-France) que depuis août 1967.

Pour recevoir ces quadri-réacteurs, il a été nécessaire :

— d'allonger l'ancienne piste, dont la longueur a été portée à 2.669 m. ;

— de protéger cet allongement, implanté sur une partie de la Rivière des Pluies,
susceptible de crues cycloniques violentes, par des ouvrages d'endiguement impor-
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tants (digues avec épis et murs de tête massifs) réalisés conformément aux conclu-
sions d'une étude sur modèle réduit confiée à la Société S.O.G.R.E.A.H. ;

de construire les ouvrages annexes à cet allongement, et en particulier une dévia-
tion de la R.N. 2 sur une longueur de 3 km.

de Gillot — Installations uéioportuaires

En 1969, cet ensemble a été complété par la rectification d'une section du profil en
long et par le renforcement de l'ancienne piste, dont le profil en travers a été amélioré.

Ces travaux ont été réalisés en mettant en œuvre 25.000 tonnes de béton bitumineux.

L'aérogare actuelle, extension de celle qui existait avant la mise en service des quadri-
réacteurs, et les installations annexes ont d'ailleurs un caractère provisoire, car elles doivent
être transférées, conformément au plan-masse déjà étudié, au sud de la piste actuelle.

URBANISME OPÉRATIONNEL ET CONSTRUCTION

Cette cellule constitue une activité extrêmement importante de la Direction Départe-
mentale en raison de la poussée démographique que nous avons signalée précédemment,
compte tenu, de surcroît, que c'est en 1953 seulement que l'ex-Ministère de la Construction
implanta un Service Départemental à la Réunion.

Pour faire face aux besoins en logements, le V
un nombre de logements terminés égal à :

Plan avait retenu, au terme de 1968,
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— 8.000 dans une hypothèse faible,
— 8.7Ü0 dans une hypothèse moyenne,
— 9.000 dans une hypothèse forte.

Au cours des trois années 1966, 1967 et 1968, si le nombre de logements autorisés a
dépassé celui de l'hypothèse moyenne, celui des logements terminés (7.422) a été inférieur à
celui de l'hypothèse faible.

Ce déficit n'est pas dû au manque de dynanisme des promoteurs privés ou publics
(le nombre de permis de construire délivrés dépasse en ce milieu de l'année 1970 les niveaux
enregistrés depuis 1966) mais à la réduction du volume des prêts intervenue depuis 1966.

Le développement dans le secteur rural est relativement important, ce qui est une
constatation réconfortante : le pourcentage de logements financés par la Caisse Régionale
de Crédit Agricole est en effet pour 1968 de 43,7 (U de l'ensemble des logements autorisés et
de 45 'A de l'ensemble des logements primés.

La poussée démographique imposait de faire un effort particulier pour promouvoir
la construction dans le secteur social et dans la lutte anti-bidonvilles.

La Société Immobilière de la Réunion (S.I.D.R.) fut créée dans ce but. Société d'Eco-
nomie Mixte, c'est le plus gros promoteur immobilier du département.

Le nombre de logements « bidonvilles » recensés en 1964, dans les quatre aggloméra-
tions du département, était de 3.850 (on sait malheureusement qu'un recensement dans ce sec-
teur est très aléatoire).

Grâce aux crédits de la loi Debré afl'ectés à la lutte anti-bidonville, la S.I.D.R. avait
mené à bien à la fin de 1968 la construction de 1.700 logements, ce qui a permis la suppres-
sion de nombreux bidonvilles.

Réalisant des ensembles très heureusement structurés, son action dans le secteur
du logement économique aboutit à la construction, au 31 décembre 1968, de 5.296 logements.

Habitat —- Lotissement à Sainte-Marie

En ajoutant les constructions dues à l'initiative privée, le nombre de logements cons-
truits de 1954 à 1968 est environ de vingt mille (20.000).

Enfin, la Direction Départementale de l'Equipement dispose, depuis 1963, comme
Conseil, d'un Atelier d'Urbanisme dont le fonctionnement est financé directement par l'Ad-
ministration Centrale.
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Préfiguration des Agences d'Urbanisme mises en place depuis peu dans certains dépar-
tements métropolitains, cet Atelier a eu la lourde charge d'établir les plans et les règle-
ments d'Urbanisme des principales agglomérations et de rattraper le retard que le départe-
ment avait pris, dans ce domaine, par rapport à la métropole, ce qui est fait maintenant.

CONSTRUCTIONS PUBLIQUES

II s'agit surtout des constructions scolaires du second degré que la Direction Dépar-
tementale contrôle en tant que Service Constructeur du Ministère de l'Education Nationale.

Là encore, la poussée démographique a conduit te Ministère à lancer depuis 196(5
d'importants programmes de constructions qui constituent, pour notre Service, une tâche
dont la liste ci-dessous, qui résume les opérations en cours, fera mesurer l'ampleur :

— Cité scolaire du Tampon : 3.400 élèves — Lycée classique et moderne - Lycée
technique et C.E.T. mixte.

— Cité scolaire de Saint-Denis : 4.600 élèves — Lycée classique et moderne - Lycée
technique et C.E.T. mixte.

— Cité scolaire de Saint-Louis : 1.600 élèves — C.E.T. mixte et C.E.S.

Cité scolaire de Saint-Denis
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— Cité scolaire de Saint-Benoît : 1.800 élèves — C.E.T. mixte et C.E.S.

— Cité scolaire de Port : 2.200 élèves — C.E.T. mixte et C.E.S.

— Cité scolaire de Saint-Pierre : 1.900 élèves — C.E.T. mixte et C.E.S.
auxquelles s'ajoutent 8 C.E.S. ou CE.G. prévus pour un effectif scolaire de 400 à 1.200 élèves
pour chacun d'eux.

Sur le plan de notre métier, le département de la Réunion offre ainsi une gamme
variée d'activités ; je souhaite que nos jeunes camarades de l'Ecole Nationale des Ponts
et Chaussées soient tentés de venir y effectuer leur stage annuel au cours duquel ils auront
l'occasion de voir des chantiers que l'on ne rencontre pas souvent dans une carrière d'Ingé-
nieur.

REPROGRAPHIE - OFFSET - RELIURE
12, rue des Epinettes, PARIS 17

627.87.67 - 228.27.73

Au service des Constructeurs Promoteurs Tirage des plans.
Dactylographie et impression offset des pièces
écrites (C.C.C.P. - C.S.T. - D.D. - D.O.).

Constitution des Dossiers d'Appel d'offres

LO D* E* P. S* G»

| Prix très étudiés. — Délais respectés.

est assistée techniquement

CABINET J. DAVID s.a
Bureau d'Etudes d'Architecture
Métreur - Vérificateur - Expert

12> f u e d e s Epinette s - PAR1S-17"
T é L . 627-87-67 - 228-27-73

Cabinet fondé en 1909
Assure aux Constructeurs-Promoteu.'s les missions suivantes :
Etablissement des pièces écrites : C.C.C.P. - C S.T. - Devis EST et QUANT.
Contrôle des surfaces des plans de lots. — Travaux de dessins.
Etudes techniques : B.A. - Fluides - VRD. — Coordination et règlement des travaux.

Références sur demande
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La Guyane , Terre de l'Espac e

par Danie l SCHMUTZ, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
Directeur Départemental de l'Equipement de la Guyane.

Après avoir été dans les imaginations, tantôt l'Eldorado, tantôt l'Enfer, la Guyane est
devenue depuis le 10 mars 1970 « Terre de l'Espace ». Ce jour-là, une fusée française, en
mettant sur orbite un satellite allemand, plaçait la base spatiale de Kouroii au premier plan
de l'actualité. Mais que connaît-on au juste de ce département, hormis sa mauvaise réputa-
tion et les descriptions qu'en font des narrateurs avides de sensations fortes ?

I. — LES PRINCIPALES DONNÉES GUYANAISES

Enclave en Amérique du Sud, la Guyane est à la fois le plus petit département fran-
çais par sa population et le plus grand par son étendue : 90.000 km" pour 45.000 habitants.

Dès l'année 1604, DE LA RAVARDIÈRE, paré du titre de « Lieutenant Général en terre
d'Amérique », débarque sur les côtes de la Guyane.

Depuis cette date, la Guyane a connu des fortunes diverses, allant du succès des exploi-
tations agricoles conduites par les Jésuites, aux expéditions désastreuses comme celle de
Kourou en 1763 (12.000 personnes décimées par les épidémies dès leur débarquement). Au
total, la France a envoyé dans cette terre plus de colons qu'au Canada. 11 serait vain, dans
ces conditions, de prétendre que la Guyane est un paradis sur terre. Mais il est également
faux de croire que le climat et les conditions sanitaires y sont tout juste dignes du bagne.

Le climat.

Tout entière située dans la zone équatoriale, la Guyane se caractérise par une tempé-
rature diurne peu variable (25" en janvier - 29" en octobre), ce qui rend le climat assez
déprimant. Par contre, les variations entre les températures diurnes et nocturnes sont plus
élevées. Des écarts de 31" le jour à 22" la nuit sont couramment observés. La Guyane béné-
ficie, au moins sur la côte, de la brise constante apportée par les alizés, ce qui atténue con-
sidérablement les inconvénients d'une température élevée.

Les précipitations y sont abondantes. Elles déterminent deux saisons bien tranchées :
la saison sèche d'août à novembre, caractérisée par une absence presque totale de précipi-
tations, la saison des pluies, marquée par d'impressionnantes averses entrecoupées de belles
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Kotuou Au fond le « Dieui bouiq >

eclaircies. Les rele\es donnent des hauteurs annuelles de precipitations atteignant 3 metres
en mojennc. Il tombe assez fréquemment de 100 a 200 mm. d'eau en 24 heures. L'humi-
dite de l'air est proche de la saturation.

L'absence totale de c\ clone doit être particulièrement signalée.

Les fleuves.

Les fortes precipitations déterminent un reseau hydrographique très dense sur un
relief ti es use. D'importantes bai res rocheuses gênent toutefois la na\igation sur le cours
amont des fleuves.

Ils constituent pourtant, grà.-e au\ piro ,ues a moteur, une des seules voies de péné-
tration vers l'intérieur du pajs.

Dans leurs cours inférieurs, les fleuves de Guyane subissent l'influence d'un marnage
de trois mètres et oflrent des tirants d'eau pouvant aller jusqu'à 8 et 10 mètres. Le pro-
blème commun a toutes ces voies d'eau est leur débouche en mer, obstrué par une barre de
\ase qui s'étend de l'Ama/one à l'Orenoque et qui est formée par la niasse considérable de
sediments apportes par les fleuves et charriés par le courant equatorial constant d'est en
ouest.

La côte.

La côte s'envase régulièrement a\ec toutes les consequences que cela implique (man-
grove à palétuviers et palmiers pinots en pat tieuhei ) et progresse assez! rapidement, sauf
à l'embouchure des plu-» grands fleuves où l'action du courant s'aioutc a celle des marées
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L'Holel des Roihes. Au fond, les Iles du Salut

La baie de Cayenne est soumise à ce phénomène d'envasement et la profondeur, notable-
ment réduite par rapport à ce qu'elle était au xvc siècle, permet difficilement l'établisse-
ment d'un port pour des bateaux d'un tonnage normal (4,3 m. de tirant d'eau actuellement).

La population.

La population très peu nombreuse est ties heterogene. Elle est, en eflet, constituée
par la fusion ou la juxtaposition de races très disparates. Le peuplement autochtone se
compose d'Indiens (Amendions) de diverses tribus qui se cantonnent dans des regions très
délimitées (Haut-Maroni - Mana) et ne se mêlent pas en general au reste de la population.
Ils ont conserve leur mode de vie primitif et sont, au demeurant, très peu nombreux (moins
de 1.500 au total).

A ce peuplement primitif s'est ajoute un apport de plusieurs groupes de « nègres
marrons » transfuges de l'esclavage qui ont reconstitue, en l'adaptant, leur ancien mode de
\ le africain. Ces boschs, bonis, saraniacas, vivent eux aussi dans des régions bien précises
et se cantonnent dans des occupations traditionnelles (sculpture sur bois, conduite de piro-
gues). Ils vncnt en juxtaposition a\ee la population créole ou blanche et représentent en
groupe 1.800 individus environ.

Les métis ou créoles sont de loin les plus nombreux : 25.000 environ. C'est dans cette
fraction de la population que le nombre d'habitants s'accroît le plus rapidement.

Les chinois (1.500 à 1.600) tiennent presque tout le commerce local d'alimentation.
Ils constituent une petite colonie refermée sur elle-même.
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Les indonésiens, agriculteurs, ne sont qae 200 à 300.

Les libanais, commerçants, seulement quelques dizaines.

On note aussi une petite colonie d'anglais originaires de Sainte-Lucie : 3.000 environ.

Enfin, les européens ont vu ces dernières années leur nombre s'accroître considéra-
blement, à la suite de rétablissement de la base spatiale de Kourou. Ils sont environ 10.000
actuellement alors qu'en fin 1905 leur nombre n'excédait pas 2.600.

Au total, la population gujanaise représente de 40 à 43.000 habitants en accroisse-
ment constant.

Les ressources naturelles.

Les ressources naturelles ont fait l'objet de prospections étendues mais assez super-
ficielles. Les résultats en sont assez décevants.

Minerais. — La légende de l'Eldorado s'est longtemps confondue avec l'histoire de la
Gujane et a été, à l'origine, l'objet d'âpres luttes. En réalité, si l'or existe bien dans le pays,
sa production n'a jamais dépassé 4 tonnes par an (au début du siècle) et n'a cessé de décroî-
tre, les placers s'épuisant successivement.

Il reste actuellement quelques gisements exploitables, dont la rentabilité reste à
prouver.

La bauxite présente peut-être plus d'intérêt immédiat. Des gisements existent à l'est
de Guyenne (montagne de Kaw ) et doivent être mis en exploitation dans les années à venir.

Forêt. — A l'exception de l'étroite bande de la plaine côtière et de quelques savanes,
la Gujane est, sur 8 M d'hectares, recouverte uniformément d'une forêt dense et impénétrée,
pratiquement inexploitée, extrêmement riche en essences (2 à 3.000 espèces). Cette variété
pose d'ailleurs un problème d'exploitation, car il est rare de retrouver les mêmes arbres à
plus de un ou deux exemplaires par hectare.

Mer. — La mer est riche en poissons et crustacés, notamment en crevettes de plu-
sieurs variétés qui s'y trouvent en abondance et sont l'objet d'une industrie d'exportation,
sous forme de produit congelé, à destination des U.S.A. principalement.

L'agriculture et l'élevage. — Ils sont pratiquement inexistants à l'heure actuelle. Seules
les terres basses sont cultivables, mais de nombreux éléments, tels que le lessivage du sol
par les pluies excessives, s'opposent à une exploitation rentable.

L'élevage pourrait être pratiqué sur certaines savanes, à condition d'améliorer celles-ci
par d'importants apports d'engrais et d'j établir une race de bétail adaptée au climat.

Cette présentation schématique montre à quel point la Guyane, éloignée des grands
centres de consommation, mal équipée en ports et en aérodromes, gravement sous-peuplée,
sans richesses naturelles immédiatement exploitables, se heurtait et se heurte encore au pro-
blème de la masse critique que toute implantation économique doit atteindre pour y avoir
une chance de succès.

Les plans se sont succèdes sans que la Puissance Publique accepte d'investir dans
ce pajs les sommes considérables nécessaires au démarrage de toute entreprise qui, en
Gujane, ne pouvait s'appuyer comme ailleurs sur des infrastructures existantes.

Seule, une décision politique pouvait briser le cercle MCICUX. Elle fut prise le 14 avril
1964 par le Gouvernement qui décidait d'implanter en Gujane le '<  Centre Spatial » qui
devait constituer la plateforme de départ des fusees françaises et européennes.

Entre 1964 et 1970, de profonds bouleversements allaient intervenir en Gujane. Nous
allons es^ajer de les résumer, en particulier dans le domaine de l'équipement :
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I I . — LE CENTRE SPATIAL GUYANAIS

La création du Centre Spatial Guyanais a été confiée au Centre National d'Etudes
Spatiales après une prospection systématique par cet organisme de tous les sites réunissant
les conditions indispensables à l'implantation d'une base spatiale.

Un site de lancement idéal doit permettre de lancer aussi bien vers l'est que vers le
nord et appartenir à une région de très faible latitude épargnée par les cyclones et les séis-
mes, et offrant de vastes espaces libres.

Le lancement de
U1AMAST B

le 10 wars 1970

La Guyane présente la plupart des caractéristiques de cet emplacement idéal : sa
situation entre 2" et 5" de latitude nord rend possible le choix de toutes les orbites, depuis
les orbites polaires jusqu'aux orbites cquatoriales. Aucune base existante n'offre cet avan-
tage. Les lancements peuvent avoir lieu dans toutes les directions comprises dans un angle
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de plus de 120 degrés, notamment vers le nord et l'est. Ils ne risquent pas d'être perturbés
par des ouragans et les secousses sismiques ne sont pas à craindre. Les véhicules spatiaux
lancés dans cet angle ne survoleront aucune terre jusqu'à 3.000 km et ne survoleront que
les îles du Cap Vert avant 4.000 km.

Le site choisi par le Centre national d'études spatiales : Kourou.

L'emplacement du Centre lui-même devait répondre à plusieurs soucis. S'il fallait
choisir la situation la plus favorable du point de vue technique, il fallait aussi respecter
les zones cultivables et éviter les déplacements de population. Le Centre National d'Etudes
Spatiales a choisi, en fonction de ces considérations, la région située entre Kourou et Sin-
namary, peu peuplée, couverte de savane. Une zone de 60 km de long sur 20 km de profon-
deur a été ainsi acquise pour les besoins du Centre Spatial Guyanais.

Après une période d'études de deux années, la phase de réalisation démarrait en
mai 1966 et allait se poursuivre sans relâche. Dans ce lieu où n'existait alors qu'un vil -
lage de 600 habitants s'élève aujourd'hui une vill e moderne de plus de 5.000 habitants, édi-
fiée harmonieusement à proximité de la mer, comportant un équipement scolaire moderne
et un hôtel de grand luxe. Le plan d'urbanisme conçu pour cette cité l'a été pour rendre
possible l'installation de 50.000 habitants, c'est dire que l'avenir a été réservé.

Actuellement, 600 logements neufs ont été édifiés, dont 116 villas ; 400 sont en cours
de construction.

La réalisation de la viabilité et des équipements de la base proprement dite a été
poursuivie parallèlement.

Le Centre spatial guyanais en 1970.

Après trois années d'efforts, trois plateformes de lancement ont été équipées :
1" L'ensemble de lancement pour fusées-sondes, le premier qui a été mis en service ;
2° Celui de la fusée « Diamant » qui comporte une tour de montage de 30 mètres ;
3° Enfin, le plus grand d'entre eux, celui destiné aux lanceurs « Europa », en voie

d'achèvement, qui comprendra une tour d'assemblage de 50 mètres de hauteur et un poste
central de tir réunissant tous les équipements électroniques les plus modernes. C'est de cet
emplacement que partiront, à partir d'avril 1971, les engins spatiaux européens, après fer-
meture de la base australienne.

Les retombées économiques de Kourou.

La réalisation du Centre Spatial Guyanais a conduit au véritable démarrage de l'éco-
nomie du département.

Pour la seule construction de Kourou, vill e et base, 560.000.000 F ont été investis
dont la moitié pour les équipements urbains (infrastructure, logements, écoles, hôtels et com-
merces). Une importante fraction de cet investissement a été versée en salaires aux quelques
3.000 personnes employées tant pour les travaux que pour le fonctionnement de la base.

L'industrie du bâtiment et des travaux publics en a été la principale bénéficiaire
puisque indépendamment des travaux réalisés à Kourou, elle a eu en charge l'exécution des
infrastructures rendues nécessaires par la présence du Centre Spatial.
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Cet élan économique n'est pas sans lendemain. Le Centre Spatial, devenu opération-
nel, est susceptible d'intéresser les organismes de recherches de tous les pays. Son utilisa-
tion, à des fins exclusivement civiles, bien entendu, est envisagée et rencontre déjà le plus
vif intérêt de la part des chercheurs. Nul doute qu'il se développe pour le plus grand bien
de la Guyane.

Il ne faudrait pas en conclure que tout est parfait et il est juste de dire que le reste
de la Guyane, et en particulier Cayenne, n'a pas encore bénéficié des gros travaux d'infra-
structure qui seraient nécessaires pour uniformiser la qualité et l'aspect des communes
urbaines de Guyane en matière de route et d'assainissement.

Il est courant de faire remarquer que la seule route nationale valable dans le dépar-
tement est celle qui a été construite par le Centre National d'Etudes Spatiales au travers
de son pas de tir.

Les élus locaux admettent difficilement que l'Administration n'obtienne pas de Paris,
pour l'ensemble de la Guyane, ce que le C.N.E.S. a obtenu pour Kourou.

Nous allons voir, cependant, que des investissements importants, obtenus grâce au
C.N.E.S., ont rejailli sur l'ensemble du département.

L'AMÉLIORATION DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Les études effectuées par le Centre National d'Etudes Spatiales en vue de l'implanta-
tion du Centre de lancement de satellites avaient mis en évidence l'urgence que présentait
l'amélioration des infrastructures de transport en Guyane.

Les opérations suivantes avaient été jugées comme devant avoir la priorité absolue :

— l'extension de l'aéroport de Cayenne-Rochambeau ;
— la suppression de la sujétion des bacs de Kourou et de Cayenne sur l'itinéraire

reliant Cayenne à Kourou ;
— la construction d'un port en eau profonde susceptible de recevoir les navires por-

teurs d'éléments de fusées.

L'allongement de la piste de Cayenne-Rochambeau.

L'aménagement de l'aérodrome international de Cayenne-Rochambeau, en vue de per-
mettre son utilisation par les quadriréacteurs, était l'un des objectifs essentiels du V Plan.
Justifié par l'accroissement du trafic commercial courant, il le fut plus encore lorsque la
décision d'installation de la base spatiale fut connue.

Les dispositions furent prises dès 1966 pour que les travaux indispensables soient
exécutés dans les meilleurs délais. Us comprenaient essentiellement le renforcement de l'an-
cienne piste et son allongement pour la porter à 3.200 mètres.

Le Ie' avril 1968, le premier Roeing « 707 » atterrissait sur la nouvelle piste, la plus
longue de toute la zone des Caraïbes.

L'opération, d'un montant de 16.500.000 F, doit prochainement être complétée par
des travaux d'aménagement pour permettre l.i réception du Boeing « 747 ».

Ces travaux ont modifié de façon considérable le climat psychologique en Guyane en
mettant fin à l'éloignement excessif de la métropole qui était ressenti auparavant.
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Le problème des bacs : les ponts de Cayenne et Kourou.

Au moment où commençait l'installation du Centre Spatial, le voyage de Cayenne à
Kourou était une véritable expédition, alors que les deux villes n'étaient distantes que de
60 kilomètres. La traversée des rivières de Cayenne et de Kourou se faisait sur des bacs
vétustés qui arrivaient tout juste à écouler le trafic en très fort accroissement. Le voyageur
malchanceux pouvait tomber sur un bac en panne ou rater le fatidique « dernier bac » qui
le condamnait à passer la nuit dans sa voiture entre les rivières de Cayenne et Kourou en
compagnie des moustiques. Il a été mis fin à cette situation intolérable à la suite de l'ouver-
ture, par le Service Militair e Adapté, d'une route de contournement de l'estuaire de la rivière
de Cayenne qui permet aux véhicules légers, moyennant un détour de 40 kilomètres, d'évi-
ter le bac.

Le bac de Kourou, quant à lui, a été supprimé après la construction d'un pont de
370 mètres de long en béton précontraint, dont les fondations, très profondes, sur pieux
métalliques battus et les voies d'accès constituées de remblais hydrauliques refoulés dans
des marais fortement compressibles ont constitué les principales difficultés. Le coût des
travaux de construction du pont a été de 12.000.000 F environ.

La situation actuelle, bien que très améliorée, n'est que partiellement satisfaisante. En
effet, le trafic poids lourds continue à emprunter obligatoirement le bac de Cayenne et les
véhicules légers n'acceptent de faire le détour de 40 km par la route de contournement dite
« du Gallion » qu'en cas d'absolue nécessité. De plus, les fusées qui doivent débarquer à
Cayenne ne peuvent passer sur la route du Gallion à cause du gabarit insuffisant des ouvra-
ges d'art.

Il est, d'autre part, impossible de les mettre sur le bac. Cette situation contraindra le
Centre Spatial à débarquer, dans un premier temps, les fusées au petit appontement de Kou-
rou dans des conditions très acrobatiques.

La mise en chantier du futur port de Cayenne imposait de voir le problème globale-
ment. La construction d'un pont de un kilomètre de long sur la rivière de Cayenne a été
décidée après des études comparatives.

En effet, le renforcement de la route de contournement de l'estuaire s'est avéré fina-
lement moins économique que la construction d'un pont qui maintient le tracé de la route
actuelle.

L'allongement de l'itinéraire par l'intérieur a été déterminant pour écarter une solu-
tion qui avait l'inconvénient d'éloigner Kourou de Cayenne alors que des communications
plus faciles entre les deux villes et leurs habitants constitueront un énorme avantage.

Le pont doit être financé à plus de 50 % par le Fonds Européen de Développement.
Les travaux devraient débuter l'an prochain.

Le nouveau port de Cayenne.

Nous avons gardé pour la fin la clé de voûte du plan de modernisation des infra-
structures de transport en Guyane. Un coup d'œil rapide sur une carte du monde ne montre
peut-être pas à l'évidence à quel point la Guyane est tributaire de son port. Ce territoire
n'appartient-il pas au continent sud-américain ? N'a-t-il donc pas des relations terrestres
possibles avec le Brésil et les Amériques ?

En réalité, de même que l'Algérie, dont le nom arabe « El Djezaïr » marque bien le
caractère insulaire de l'Afrique du Nord coincée entre la Méditerranée et le Sahara, la
Guyane, perdue entre l'Océan Atlantique et les immensités désertiques de la forêt amazo-
nienne, peut être considérée comme île coupée du reste du monde. Comment pourrait-on
développer une économie insulaire sans port digne de ce nom ?
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Or, la situation actuelle est dramatique :

Le « port » de Cayenne, en fait, un simple appontement permettant l'accostage d'un
seul bateau de 4,3 m. de tirant d'eau et privé de terre-pleins portuaires, se trouve asphyxié
par le débarquement de 100.000 tonnes de marchandises par an !

On voit à quel point le problème est grave et il faut reconnaître que, là aussi, les
plans ont succédé aux plans sans que des solutions satisfaisantes aient pu être tiouvées.
C'est que le problème n'est pas simple et les cycles périodiques d'envasement et de déva-
sement ont mis, il y a vingt ans, les techniciens dans une situation pénible : l'appontement
qui venait d'être terminé à grands frais ne pouvait être inauguré, car envasé avant d'avoir
servi !

Le cycle suivant permit heureusement son utilisation et ce, sans arrêt, jusqu'à nos
jours.

L'idée première d'amélioration du port avait été de favoriser par des ouvrages en
rivière une chasse suffisante par le jusant pour approfondir les fonds. Outre le coût des
ouvrages à construire, le caractère aléatoire de telles mesures en a différé l'exécution.

C'est finalement par un cheminement de pensée opposé que fut arrêtée la solution
qui va être mise en œuvre : « Le port sera situé à l'emplacement d'une fosse naturelle pro-
fonde dans une concavité du fleuve Mahury. » Quant au chenal on admet a priori son enva-
sement, mais on le trace de façon telle que son entretien soit possible par un procédé assez
révolutionnaire bien que fort simple : le procédé du hersage.

Le hersage, — Ce procédé qui s'adapte admirablement au problème guyanais con-
siste à traîner par un remorqueur sur le fond du chenal une « herse », sorte de grand
râteau qui met la vase en suspension. La mixture ainsi formée est entraînée par le courant
equatorial constant d'est en ouest.

L'étude des courants a été la partie la plus délicate de l'opération. En effet, c'est sur
elle que repose l'ensemble de l'affaire. Il s'est trouvé que les résultats en furent très favo-
rables.

11 n'empêche que le procédé du hersage ne fut retenu qu'après des vérifications soi-
gneuses dont les plus concluantes ont été les observations de ce qui se passe dans les ports
voisins des autres Guyanes ; Paramaribo et Georgetown. Dans ces ports, on a fait du hersage
avant la lettre en utilisant le mouvement des navires et leurs hélices dans un chenal étroi-
tement balisé. Les autorités portuaires ont ainsi observé un approfondissement remarquable
des chenaux, ce qui vient confirmer les espoirs que nous plaçons dans le procédé du hersage.

Il a, cependant, été exigé dans l'appel d'offres qu'une drague soit amenée sur le chan-
tier par l'entreprise, pour suppléer aux défaillances éventuelles du hersage.

Compte tenu de la nature de ce procédé, sa rémunération est évidemment prévue à
l'heure de fonctionnement du remorqueur qui est fourni par l'Administration et servira par
la suite à l'entretien du chenal.

Balisage. — Le procédé du hersage impose un balisage très serré du chenal dont la
largeur est réduite à 40 mètres pour obliger les bateaux à suivre toujours la même route et
donc à participer à l'entretien du chenal. Le système choisi par le Service des Phares et
Balises est composé d'abord d'un réseau de radio-localisation Toran qui, grâce à un traceur
de route monté sur le remorqueur, permet à celui-ci <'e suivre à un mètre près le chemin
fixé, ensuite d'un balisage pointillé constitué par de nouvelles bouées en polj ester, alimen-
tées par piles. Il est prévu une porte tous ]ê  500 mètres.

Les autres caractéristique-) du projet sont assez classiques :

— mur de quai en gabions de palplaïuhes métalliques de 350 mètres de long per-
mettant l'accostage simultané de deux bateaux et des engins de servitudes ;

— superficie des terre-pleins portuaire-, : 4 hectares ;

— zone industrielle portuaire de 30 hectares ;
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— construction de la route de Cayenne au nouveau port sur 12 kilomètres ;
— l'ensemble de l'opération est évalué à 40 millions de francs, dont 15 millions sont

financés par le Fonds Européen de Développement.

L'ordre de service de démarrer les travaux est donné. La mise en service du nou-
veau port est prévue pour 1972.

IV. — CONCLUSION

Les infrastructures de transports déjà mises en place, ou qui vont l'être dans un
proche avenir, ne résoudront pas les problèmes guyanais. Mais l'outil indispensable au dé-
marrage de l'économie sera mis en place.

Qu'il nous soit permis de faire preuve d'optimisme et d'envisager la Guyane dans
l'avenir :

— des fusées opérationnelles partent de Kourou où les spécialistes du monde entier
profitent de la seule base spatiale au monde construite sous l'équateur ;

— le port de Cayenne voit transiter plus d'un million de tonnes de bauxite par an ;
— l'agriculture et les industries alimentaires diffusent leurs produits dans des pays

européens avides d'évasion et d'exotisme ;
— la forêt immense, enfin exploitée par des entreprises de taille internationale, four-

nit les splendides essences utilisées par des fabricants de meubles modernes. Les
essences moins nobles sont transformées en papier ;

— l'or, lui-même, exploité de façon industrielle redonne à la Guyane le lustre de
l'Eldorado...

Mythe ou réalité, l'avenir nous le dira.
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LA GUADELOUPE

L'Aéropor t de
Pointe-à-Pitr e - Le Raizet

par Gilles LESERVOT, Ingénieur des Ponts et Chaussées
à la Direction Départementale de l'Equipement de la Guadeloupe.

325.000 passagers, 53.000 mouvements d'avions, 4.000 tonnes de fret, tels sont les résul-
tats qui caractérisent l'aérodrome de Pointe-à-Pitre-Le Raizet pour l'année 1969 et font de
celui-ci l'un des plus importants aérodromes de France.

Il occupe, en effet, le 10'' rang pour le nombre des passagers et le 7° pour le nombre
de mouvements d'avions.

Comment expliquer le fait qu'une petite île comme la nôtre, piquée à la frontière de
la Mer des Antilles et de l'Atlantique, puisse voir défiler en un an autant de passagers que sa
population tout entière ?

Rien de miraculeux. Il s'agissait simplement de s'adapter au mieux à ce mode de
transport privilégié qu'est l'avion et à exploiter la position de carrefour occupée par la
Guadeloupe, aux barycentres confondus de l'arc des petites Antilles et des lignes inter-
nationales reliant l'Europe à l'Amérique du Sud et l'Amérique du Nord à l'Amérique du Sud.

Cette adaptation, l'aérodrome du Raizet l'a merveilleusement réussie au cours de sa
courte mais brillante histoire.

Il entend conserver son leader-ship et pense dès à présent à son avenir.

I. — L'HISTORIQUE ET LA SITUATION ACTUELLE

Les temps héroïques de l'aviation commerciale en Guadeloupe datent de 1935. L'hy-
dravion de la Pan American reliant Puerto Rico à Beleni faisait à l'époque escale à Pointe-
à-Pitre.

Ces liaisons se développèrent avec des fortunes diverses jusqu'en 1945, date à laquelle
elles furent supprimées.

Il fut alors décidé de créer un aérodrome et le choix de son site fut arrêté au début
de l'année 1946 à 3,5 kilomètres de la vill e et du port, dans la plaine du Raizet.

En 1950, après deux ans de travaux, une piste de 1.600 mètres de long fut ouverte à
la circulation aérienne publique.
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Puis, sucessivement, en 1954, 1956 et 1961 la piste fut allongée pour atteindre sa
longueur actuelle de 3.105 mètres.

Elle est aujourd'hui équipée des moyens de balisage et des moyens radio les plus
modernes qui autorisent les atterrissages de nuit et par mauvais temps.

Parallèlement, se sont développés depuis 1950 l'aérogare, le bloc technique et les bâti-
ments de servitudes ainsi que les voies de circulation et les aires de stationnement qui
devaient s'adapter aux quadriréacteurs long courrier.

Il a fallu aussi aménager, pour ses besoins propres, une aire d'aviation générale qui
permette à cette dernière rie s'accroître sans entraver le traitement de l'aviation commer-
ciale.

Le Ve Plan.

Parmi tous les travaux qui ont été réalisés depuis l'origine, il convient de se pencher
particulièrement sur les réalisations du V Plan.

Ces réalisations se placent soit dans le cadre de l'amélioration de ce qui existait déjà ;
soit dans le cadre d'aménagements nouveaux.

Au compte des premières nous citerons des travaux presque entièrement financés par
l'Etat. Il s'agit :

— rie l'amélioration ries accès à l'aérogare ;

— de l'agrandissement des parkings ;
— des extensions ries bureaux des services techniques ;
— de la création et l'amélioration ries balisages de piste et des systèmes radioélectri-

ques de repérage et d'approche ;
— des agrandissements et renforcements des aires de stationnement ;

— des aménagements pour le compte de défense nationale ;
— du renforcement rie la piste, et les stabilisations d'accotement ;
— de l'agrandissement de l'aire d'aviation légère.

L'ensemble de ces travaux représente un total de 12.400.000 francs financés à raison
de 1.100.000 par la Chambre de Commerce et d'Industrie et pour le reste par l'Etat.

Au compte ries aménagements nouveaux, nous citerons :
— la construction d'une nouvelle aérogare de fret de 750 m? ;
— la construction d'un hangar rie matériel de piste ;
— la construction d'un hangar d'entretien pour les avions de la taille de Caravelle ;
— l'édification d'un Commissariat réservé à la Compagnie Nationale ;
— enfin et surtout le début de l'extension de l'aérogare passagers.

Le montant de ces travaux s'établit à 21.100.000 francs entièrement financés par la
Chambre de Commerce et d'Industrie de Poinle-à-Pitre, concessionnaire de l'aéroport.

Il est bon de revenir quelque peu sur le plus important aménagement qui ait été réa-
lisé au cours du Plan qui s'achève, savoir l'extension de l'aérogare.

De quoi s'agit-il en effet ?
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Tout simplement de pouvoir accueillir quelques mois après les plus grands aéroports
internationaux l'avion géant Boeing « 747 » que la Compagnie Nationale Air-France mettra
en service sur la ligne des Antilles au mois de juillet 1970.

L'aérogare en construction permettra de traiter 800 passagers, c'est-à-dire la cargai-
son d'un Boeing « 747 » et d'un « 707 ». Sa superficie au sol (1 hectare) est trois fois plus
importante que celle de l'actuelle aérogare.

Le coût de cet investissement représente à lui seul plus de 15.000.000 de francs. Il est
entièrement pris en charge par la Chambre de Commerce.

On peut par conséquent estimer que les investissements réalisés n'ont pas pris de
retard par rapport au programme V Plan, mais au contraire se sont toujours adaptés à
temps à l'évolution des moyens de transport aérien et à l'intensité du trafic.

— L'AVENIR ET LE VIe PLAN

Le transport aérien connaît à l'heure actuelle une mutation dont il est difficil e de
saisir toutes les répercussions à moyen ternie et a fortiori à long terme. Nous assistons, en
effet, à la genèse du transport de masse, aussi la prudence est-elle de rigueur dans les pré-
visions qui servent de base à l'établissement des programmes.

Néanmoins, certains éléments objectifs — taille capacité et caractéristiques techni-
ques des gros porteurs et des futurs supersoniques, développement des aéroports voisins à
la fois inducteurs de trafic et concurrents — de même que les supputations que l'on peut
raisonnablement faire sur le développement touristique de la Guadeloupe et des îles voisi-
nes dépendantes ou non, la croissance du niveau de vie des « réservoirs à voyageurs »
(Amérique du Nord - Europe de l'Ouest) et dans une moindre mesure de la Guadeloupe, le
désir culturel d'un nombre de plus en plus grand de Guadeloupéens de connaître leur archi-
pel et la métropole permettent d'apprécier l'avenir en ordre de grandeur.

C'est ainsi que l'on peut estimer, en étant pessimiste, à 500.000 le nombre de passa-
gers, à 85.000 environ le nombre de mouvements d'avions (230 avions/jour) et à 15.000 le
nombre de tonnes de fret marchandises pour l'année 1975.

A côté de cet essor global, il faut noter un phénomène qui lui est en partie lié et
tendra à se développer, celui de l'accroissement de la « pointe de trafic », paramètre déter-
minant dans le dimensionnement des installations terminales (aires de stationnement, aéro-
gare passagers et annexes).

A la fin du VI" Plan, par exemple, il faudra pouvoir traiter 1.200 passagers environ,
c'est-à-dire le double de la capacité de pointe de l'aérogare actuelle.

Les équipements à réaliser pour faire face à ces besoins sans cesse croissants consti-
tuent le programme VI1' Plan qui comprend essentiellement :

— Pour les infrastructures :
 rallongement de la piste (1971 puis 1974),
 la construction d'un taxiway ;

— Pour les installations terminales :
 l'achèvement de l'extension de l'aérogare et de ses annexes (1971),
 l'agrandissement du hangar fret (1971),
 l'agrandissement de la nouvelle aérogare (1973) ;

— Pour les installations d'entretien :
 la construction d'un deuxième hangar d'entretien d'avions (1975) ;
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— Pour les installations de sécurité :
 la mise en place d'un radar d'approche (1973),
 le renforcement de la protection incendie.

Le montant total de ces investissements est évalué à 28 millions de francs dont l(i mil-
lions à la charge de la Chambre de Commerce et d'Industrie et le reste à la charge de l'Etat.

Le programme investissements, qui n'est d'ailleurs pas définitivement arrêté, paraît
ambitieux. Il est en réalité à la hauteur de la prééminence que la Guadeloupe s'est acquise
dans le domaine des infrastructures aéronautiques grâce à sa clairvoyance et à son opiniâ-
treté, prééminence qui lui permet aujourd'hui d'être l'aéroport principal des Antilles Guya-
ne, de figurer parmi les plus grands aéroports de la Caraïbe et de supporter, sans rougir,
la comparaison avec les plus grands aérodromes français.

Le por t de Pointe-à-Pitr e

Le port de l'ointe-à-Pitre est la pièce maîtresse de l'équipement de Guadeloupe, qui
comprend essentiellement, outre ce port et ses extensions, les ports de Basse-Terre et de
Folle-Anse-de-Marie-Galante.

Il constitue — avec l'aéroport du Raizet — un complexe d'infrastructure d'accueil
d'une importnnce essentielle pour le département.

L'année 1970 marque l'achèvement d'une partie des réalisations prévues au V Plan.
Nous les examinerons après vous avoir rappelé brièvement l'histoire de ce port, et décrit la
situation actuelle.

L'année 1970 marque aussi la préparation de l'avenir puisque après avoir fixé les
grandes options en 1969, la Commission locale du Plan proposera les programmes d'équi-
pement du VI" Plan que nous examinerons dans la deuxième partie.

L'HISTORIQUE ET LA SITUATION ACTUELLE

Abrité au fond de la rade du Petit-Cul-de-Sac-Marin qui est l'une des rades les plus
belles et les mieux abritées des petites Antilles, le port de Pointe-à-Pitre s'est très tôt déve-
loppé au cœur de l'île, à la charnière des deux « mondes » que sont la Guadeloupe pro-
prement dite, volcanique et bananière, et la Grande-Terre, calcaire et sucrière.

C'est seulement après le cyclone de 1928 que le port se développa à l'ouest de la darse
par une succession de quais rejoignant la darse au quai de la Compagnie Générale Transa-
tlantique pour prendre le visage que nous lui connaissons aujourd'hui.
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Le port offre 1.500 mètres de quais répartis pour la plupart à l'est du Petit-Cul-de-
Sac-Marin et comprenant notamment :

— huit postes à quai à (— 10 mètres) ;
— 10.600 ni" de surfaces couvertes, propriété du port, auxquelles il faut ajouter

4.800 ni" de magasins appartenant à la « Transat » ;
— 35.000 nr de terre-pleins dont 5.000 mJ pour la Compagnie Générale Transatlan-

tique.

Il est à noter que ces superficies sont faibles comparées au linéaire de quai disponi-
ble, aussi a-t-on cherché à développer les nouveaux quais 7 et 8 de manière à permettre la
création de vastes terre-pleins.

Ces derniers seront mis en service dans le courant de l'année 1970. Cette mise en
service permettra d'améliorer notablement l'exploitation du port.

Point d'échange vital pour le département, l'activité du port de Pointe-à-Pitre est
essentiellement commerciale.

Le mouvement des marchandises est tributaire pour près de 98 % du commerce exté-
rieur de la Guadeloupe.

Il a porté en 1969 sur un total de 556.000 tonnes, chiffre qui traduit une progression
peu spectaculaire mais régulière depuis 10 ans de 4,1 CU par an en movenne (370.000 tonnes
en 1958).

Jugée en valeur, l'importance du port de Pointe-à-Pitre dans l'économie du départe-
ment apparaît encore plus nettement.
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L'ensemble de ses importations représente : 550.000.000 F et exportations environ
200.000.000 F, soit au total 750.000.000 F.

A titre de comparaison et pour situer ce chiffre par rapport aux agrégats économiques
significatifs, il est bon de rappeler que le produit intérieur brut du département s'établit
aux environs de 900.000.000 F.

Le Ve Plan.

Dès 1964, un important programme de travaux fut lancé à Pointe-à-Pitre. Ce pro-
gramme — l'extension nord du port — devait être complété en I960 par le projet du quai
sucrier de la Pointe Jarry et en 1969 par le projet du quai minéralier. L'ensemble de ces
travaux est actuellement en voie d'achèvement. Ils ont permis de porter de 6 à 10 le nombre
des postes à quai offerts aux navires et de tripler la superficie des terre-pleins en service.
C'est donc en fait à une véritable reconversion de l'équipement portuaire que nous avons
assisté au cours du Ve Plan.

L'extension nord.

Le but essentiel des travaux lancés en 1964 à Pointc-à-Pitre était de décongestionner
le port de commerce dont les installations étaient devenues totalement insuffisantes au re-
gard du trafic. 11 s'agissait d'offrir aux navires deux nouveaux postes à quai à — 10 mètres
pour les marchandises diverses et de créer des terre-pleins aussi étendus que possible. Ces
travaux, financés par le Fonds Européen de Développement, ont été achevés au début de
l'année 1968 et les nouveaux postes à quai ont été mis en exploitation au cours de la même
année.

Un hangar de 5.000 nr et 80.000 nf de terre-pleins correspondants sont en voie d'achè-
vement.

Les autres quais.

Le quai sucrier et le quai minéralier constituent les premiers accompagnements por-
tuaires indispensables au développement de la zone industrielle de Jarry.

Ce sont des quais spécialisés pour l'expédition ou la réception des marchandises en
vrac, en l'occurrence sucre pour le premier, les clinkers pouzzolanes et ciments pour le
second.

Leurs coûts effectifs ou évalués ont été de 7 millions de francs pour le quai sucrier,
4.200.000 francs pour le quai minéralier, financés partie sur le F.I.D.O.M., partie sur les res-
sources propres du port.

Signalons enfin que la première tranche de la reconstruction du quai Transat com-
mencera cette année.

Malgré l'ampleur des travaux réalisés, le programme V" Plan n'a pas été entièrement
respecté, et le port reste inadapté à l'évolution des moyens de transports et de conditionne-
ment maritime, plus précisément à la réception des porte-containers, des gros transporteurs
de vrac, liquide ou solide, et des navires de croisière calant plus de 10 mètres.
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L'avenir et le VIe Plan.

L'horizon 85. - Le développement du tourisme et de ses besoins et parallèlement de
la petite industrie de transformation, la diversification des cultures et notamment l'appari-
tion des cultures vivrières exportables, tout ceci joint à la croissance démographique et à
l'élévation du niveau de vie permet d'évaluer le volume du trafic à l'horizon 1985. Il se
situera en hypothèse moyenne aux alentours de 1.100.000 tonnes dont 750.000 tonnes impor-
tées et 350.000 tonnes exportées.

A cela pourra s'ajouter un certain trafic de transit et de redistribution à l'image de
ce qui se pratique à Curaçao, transit que nous évaluerons modestement à 300.000 tonnes.

De plus, et c'est un fadeur de développement dont il faut prendre conscience dès à
présent afin de l'utiliser et non de le subir, il est vraisemblable qu'à cet horizon le touris-
me de croisière entrera dans une phase active de développement qui intéressera une foule
grandissante de Nord-Américains dont la Société entrera dans la phase post industrielle de
même d'ailleurs qu'un nombre de plus en plus grand d'européens au niveau de vie croissant
attirés vers les Antilles grâce aux facilités et à l'abaissement des prix du transport aérien.

Il n'est pas utopique de miser sur 80.000 à 100.000 passagers par an pendant la saison.

Voici brossé à grand trait « l'image 85 » du port de Pointe-à-Pitre.

Cela suppose bien sûr une extension et une adaptation radicale des infrastructures
de ce port, et c'est dans ce cadre que s'inscrit le programme de modernisation et de déve-
loppement que nous proposons pour le YP Plan.

Celui-ci prévoit essentiellement :

- La fin des travaux programmés au V Plan et qui n'ont pu être réalisés, à .savoir :
 l'achèvement des terre-pleins de l'extension nord ;
 la reconstruction du quai Transat.

— La création d'inlntxtrnclures nouvelles propres à s'adapter à la fois aux nouveaux
modes de transport et de conditionnement, au développement du tourisme de croi-
sière et aux besoins (lu département. Il s'agit de :
 la création (l'un poste à quai en cm profonde à — 15 mètres (ce qui suppose un

volume de dragage important) ;
 pour achever ce quai, la constitution d'une vaste zone à containers 12 hectares

environ.

— L'aménagement des quais 1, 2 et 3 pour l'accueil des navires de croisière, qui de-
vront aussi pouvoir profiter du plan d'eau exceptionnel que constitue le Petit-
Cul-de-Sac-Marin pour y mouiller. Pour cela il est nécessaire de créer :
 une zone d'évitage et de mouillage.

- - Enfin, il est prévu l'aménagement de la vieille darse, coeur historique de la cité
et du port, qu'il importe de rénover techniquement tout en préservant son charme.

Le coût de ces différentes opérations est évalué à 50 millions de francs pour lequel
nous espérons une participation en subvention du Fonds Européen de Développement de
15 millions.

Le reste, soit 35 millions, serait à financer par le F.I.D.O.M. et les ressources propres
du port. Ce reste n'est d'ailleurs pas considérable. Il correspond à la part des investisse-
ments réalisés pendant le V" Pia
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Pour conclure, je dirai que ce programme de travaux, pour aussi important qu'il pa-
raisse, ne résoudrait pas tout.

Il faut conjointement mener une action tendant à doter le port de ce caractère indus-
triel et commercial qui lui fait terriblement défaut du fait de son statut actuel et ceci ne
peut être acquis que par la création d'un établissement public autonome.

Enfin, il faut mener une politique hardie en matière sociale qui permette aux travail-
leurs du port de Pointe-à-Pitre de jouir d'une situation comparable à celle de leurs collè-
gues des ports métropolitains.
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Tribune  Libre  Urbanisme

Urbanism e et espace s collectif s
par Andr é PONTON, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,

Directeur départemental de l'Equipement des Bouches-du-Rhône.

L'opinion prend actuellement conscience de la nécessité d'améliorer les conditions de
vie dans les villes et d'en préserver l'environnement. Il est certain qu'il s'agit là d'un pro-
blème crucial sur le plan humain comme sur le plan économique.

Tous les responsables savent que le principal obstacle à un développement urbain
harmonieux est notre sjstème foncier d'origine rurale qui est parfaitement inadapté à l'ur-
banisation ; tout concourt à la rétention des terrains par leurs propriétaires, donc à l'ab-
sence d'un véritable marché foncier, à la hausse continue des pn \, et à une véritable ps\-
chose de rareté du sol — résultat assez aberrant dans un pa\ s qui dispose de 550.000 kilo-
mètres carrés en très grande partie libres.

Le terrain à bâtir est le seul bien de production essentiel dont les Francais ne dis-
posent pas librement dans le cadre des lois du marché, et on peut s'étonner qu'ils s'en
accommodent ; en fait ils supportent cette contrainte, mais ils ne supportent pas les contrain-
tes supplémentaires apportées par les réglementations d'urbanisme ; quand on a la chance
de posséder un bien aussi précieux, on tient à l'utiliser, et au maximum. C'est ainsi que
l'institution du permis de construire est devenue ce que l'on sait — et le désordre de notre
urbanisation en est la conséquence directe.

Les réflexions qui suivent se limitent à un des aspects du problème foncier, celui
des espaces nécessaires aux besoins collectifs.

Il s'agit là d'un aspect essentiel, car les deux maux les plus graves de la vie urbaine
(difficultés de transports et degradation de l'environnement) sont directement — ce n'est
pas par hasard — liés à l'insuffisance des équipements qui consomment le plus d'espaces
(voiries et espaces libres) et à l'excès corrélatif des densités urbaines. Or des considéra-
tions d'arithmétique élémentaire en la matière éclairent des phénomènes trop mal connus.

Les besoins d'espaces urbains ont fait l'objet de nombreuses études, notamment par
l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Parisienne.

L'habitation, y compris voirie de desserte et espaces verts privés, occupe une surface
de sol très variable :

— le minimum absolu est d'environ 10 ni" par habitant dans les quartiers anciens
construits « en ordre continu », c'est-à-dire alignés le long des rues (300 loge-
ments/hectare environ), minimum qui suppose l'absence quasi-totale d'espaces
verts privés et la construction coûteuse de parkings incorporés aux immeubles,

— le minimum avec parkings au sol et espaces verts convenables est d'environ
30 m par habitant, ce qui correspond à la densité de beaucoup d'immeubles col-
lectifs dans les quartiers récents construits « en ordre discontinu » (100 logements/
hectare),

— les petits immeubles collectifs occupent 50 à 100 nr par habitant,
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— les ensembles denses de logements individuels occupent 150 m" par habitant en
moyenne,

— les lotissements traditionnels peuvent atteindre jusqu'à 350 nr par habitant (lots de
1.000 nr, chiffre au delà duquel l'habitat n'a plus un caractère urbain).

L'emploi occupe 20 à 25 nr par habitant en moyenne, en ne conipant pas les emplois
inclus dans les chiffres ci-après.

Les équipements publics directement liés à l'habitation (enseignements primaire et
secondaire, hôpitaux, sports, espaces verts de quartiers, voirie de distribution) devraient
occuper au total 30 à 40 nr par habitant pour satisfaire aux normes et assurer un niveau
de service convenable.

Enfin les grands équipements publics (enseignement supérieur, C.H.U., sports de plein
air, grands parcs, cimetières, voirie primaire, réseaux ferroviaires) devraient également
occuper au total 30 à 40 nr par habitant.

Les chiffres précédents ne tiennent pas compte de diverses occupations du sol très
importantes, comme les ports et aéroports, les grandes industries souvent nuisantes, les
bases militaires, qui devraient — théoriquement tout au moins — être implantées en dehors
des agglomérations ; ils excluent également les forêts et réserves naturelles à sauvegarder
aux abords.

Il faut se garder de juger que ces normes sont excessives et on doit même penser
qu'elles sont plutôt sous-estimées car la vie moderne augmente constamment le besoin d'es-
pace. En particulier, il est loin d'être évident que la norme d'espaces verts de l'I.A.U.R.P.
(25 nr au total par habitant) suffise à garantir notre cadre de vie. De même il a été compté
15 nr par habitant pour la voirie de distribution, ce qui paraît garantir une circulation
automobile convenable d'après une expérience assez étendue, mais encore faut-il définir
le niveau jugé « convenable » en fonction du taux de motorisation, de la proportion de
transports en commun, de l'acuité des pointes, etc..

Ce bilan de l'occupation du sol urbain permet de tirer deux conclusions simples :

1. l'espace total nécessaire serait au minimum de 100 à 120 nr par personne, dans
l'hypothèse où l'habitat serait partout très dense ; une proportion relativement faible et
certainement inévitable d'habitat moins dense porte ce taux au delà de 150 nr ; la densité
maximale de population serait donc de 8 à 10.000 habitants an knf en théorie, et 6.000 en
pratique ;

2. l'implantation d'une famille par la construction d'un logement nécessiterait l'affec-
tation aux besoins collectifs (voirie de desserte non comprise) de 200 m" de sol environ,
dont la moitié aux abords pour les équipements liés ; au total ces besoins doivent occuper
les deux tiers du sol si l'habitat est dense, et la moitié du sol dans une hypothèse réaliste
des répartitions des types d'habitat ; et il faut rappeler que ces chiffres ne tiennent pas
compte des ports et aéroports, des bases militaires, et des forêts ou bases de plein air
suburbaines.

Une des caractéristiques essentielles de la transformation du territoire rural en terri-
toire urbain doit être le transfert massif de la propriété privée à la propriété publique du
sol. Cette caractéristique est malheureusement ignorée, et les propriétaires du sol croient
trop souvent qu'il est possible de construire en laissant à chacun la libre disposition de son
bien.

Il n'est pas étonnant qu'il soit impossible d'équiper correctement les grandes villes
anciennes, en raison de la densité trop élevée qui résulte du mode de construction en
ordre continu (30.000 habitants/km* à Paris - 20.000 dans les quartiers anciens de Mar-
seille).

En outre l'occupation du sol et le niveau des prix fonciers y rendent les équipements
anormalement onéreux ; la section « intra-muros » du R.E.R. est du même ordre de coût
que la totalité des infrastructures publiques d'une Z.U.P. qui aurait les dimensions de Paris.
Par ailleurs les difficultés de circulation coûtent aux particuliers et aux entreprises des
pertes énormes dont on peut regretter qu'elles n'aient jamais été chiffrées sérieusement.
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Il est certain que contrairement à une opinion trop répandue, la densilîcation n'est
pas la clef automatique de la rentabilité ; le bilan économique global s'améliore sans doute
jusqu'à un certain plafond qui doit se situer autour du « maximum équipable » ci-dessus ;
au delà le coût pour la collectivité s'accroît très rapidement. On peut regretter que l'état
actuel des choses conduise à surdensifler encore ces quartiers alors qu'on rêverait de raser
les îlots vétustés pour les remplacer par des équipements, et en priorité par des espaces
verts. On peut se demander surtout s'il est raisonnable de continuer à engouffrer les crédits
budgétaires en priorité dans les quartiers denses sans espoir de résoudre réellement les pro-
blèmes, alors qu'ils seraient utilisés de façon beaucoup plus productive dans des urbanisa-
tions nouvelles correctement conçues.

Car ce serait une erreur de croire que les maux actuels de la vie urbaine sont inévi-
tables. On peut parfaitement concevoir des urbanisations adaptées à la vie moderne, mais
la condition préalable est que le sol soit correctement réparti entre les diverses occupations
nécessaires, logements, emplois et équipements.

Evidemment, elles seraient différentes des villes « de grand-papa » et notamment
beaucoup plus aérées ; mais il ne faut pas avoir peur d'occuper le vaste territoire dont
nous disposons ; pour doubler la population française avec une densité urbaine de G.000 ha-
bitants au kilomètre carré, il suffit de 1,5 % de l'hexagone ; c'est dire qu'il n'est pas néces-
saire de détruire les espaces naturels à sauvegarder, ni de se disperser exagérément en imi-
tant Los Angeles (1.000 habitants/km). Et même si l'habitat était entièrement constitué
d'ensembles bien organisés de maisons individuelles, ce taux ne dépasserait pas 2,5 r/r.

Une urbanisation aérée globalement n'exclut d'ailleurs pas une grande variété des
densités, et notamment le maintien de secteurs très denses et animés, mais à condition
qu'ils soient environnés et pénétrés des équipements nécessaires.

Pour que la répartition du sol soit correcte, il faut d'abord que les pouvoirs publics
puissent localiser et acquérir les terrains destinés aux besoins collectifs.

Vu globalement, le problème ne paraît pas disproportionné avec nos ressources : l'ac-
croissement annuel de la population urbaine est de l'ordre de 500 à 600.000 ; le besoin cor-
respondant de sol collectif est de l'ordre de 40 millions de m d'après les calculs ci-dessus ;
il ne s'agit donc que d'acquérir moins d'un nv par Francais et par an...

Mais les pouvoirs publics se sont ingéniés jusqu'ici à créer le maximum d'obstacles à
l'acquisition des terrains par les collectivités :

— d'une façon générale le système foncier conduit à la rétention des terrains par
leurs propriétaires,

— si l'Etat a commencé depuis peu à financer des réserves foncières, les collectivités
locales en sont dissuadées puisque la Caisse des Dépôts et Consignations leur
refuse tout prêt pour cet objet, alors qu'elle prête pour une foule d'équipe-
ments les plus variés,

— l'expropriation est une procédure d'exception, parfaitement inadaptée aux besoins
massifs des zones urbaines,

— enfin les cessions gratuites de terrains par les constructeurs et lotisseurs, prévues
par la loi-cadre sur la construction du 7 août 1957 et maintenues par la loi fon-
cière, ont été réduites à l'extrême par un décret du 24 septembre 1968 (1).

En outre, il est évident que la forme d'urbanisation actuelle dite « diffuse » ne se
prête guère à l'orchestration de l'occupation du sol ; chacun construit au point où l'a placé
le hasard des transactions foncières, et sur un fonds de plan cadastral agricole qui n'a rien
d'une trame urbaine rationnelle. Loin de dégager plus de la moitié du sol pour les besoins
collectifs, ce processus conduit à une occupation privative quasi-totale, dans une propor-

(1) Ce décret est un bel exemple d'acte anti-urbanisme  le régime anlérieur permettait d'im-
planler les équipements a\ec les habitations, à la satisfaction des familles et sans préjudice pour
le constructeur qui bénéficiait d'un report de densité ; actuellement les communes doivent acheter
des terrains moins bien situés aux prix forts ; les enfants doivent parcourir un itinéraire long et
souvent dangereux pour se rendre à l'école, etc..
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tion supérieure même à celle des villes des siècles antérieurs (avant l'invention de l'auto-
mobile et la destruction des espaces verts environnants, Paris a affecté le quart de son sol
aux équipements publics).

Nous ne pensons pas que le problème puisse être résolu si l'urbanisation dite « concer-
tée » ne se substitue pas pour l'essentiel à l'urbanisation diffuse ; le sol ne peut être conve-
nablement réparti que si les auteurs du développement urbain appréhendent au préalable
la totalité des terrains sur une superficie assez grande et appliquent un plan d'aménage-
ment cohérent de l'ensemble.

Les pouvoirs publics ne manquent pas de moyens pour favoriser l'urbanisation con-
certée. La seule aide au logement totalise 8 milliards par an ; ne pourrait-on pas en utiliser
une partie pour les acquisitions foncières de zones concertées, quitte à remettre ensuite aux
constructeurs les parcelles affectées à l'habitat ? Ne pourrait-on pas affecter en priorité tou-
tes les interventions de l'Etat (aide au logement, aide à l'industrialisation, financement des
équipements collectifs) aux urbanisations rationnelles, et cesser d'aider paradoxalement les
développements anarchiques ? Ne pourrait-on pas corriger un droit de bâtir qui favorise
trop souvent le « diffus » par rapport au « concerté ».

Si une solution devait être recherchée en dehors de l'aménagement concerté, elle ne
pourrait se trouver que dans l'apport systématique des terrains nécessaires par les proprié-
taires ou les constructeurs au prorata de la surface bâtie — apport qui se substituerait à la
taxe locale d'équipement. Cette solution aurait l'avantage de fournir des terrains au fur et à
mesure des besoins — de localiser automatiquement les équipements à proximité des loge-
ments et lieux d'emploi — et aussi d'instaurer l'égalité de tous devant l'expropriation.

Mais une telle formule donnerait certainement lieu à des difficultés d'application
considérables, même si elle pouvait être accompagnée — comme c'est probable — de mesu-
res de simplification et de libéralisation du droit de bâtir et de la fiscalité.

Les réflexions qui précèdent n'ont pas d'autres prétentions que de chercher à concré-
tiser des conditions réalistes d'un développement urbain convenable. L'urbanisme pose
certes des problèmes extrêmement complexes qui justifient des recherches pluridisciplinai-
res du plus haut niveau ; mais nous craignons que ces recherches restent parfaitement
vaines :

— si les urbanistes n'élaborent pas des plans « ras du sol » basés sur la cohérence
des implantations de logements, d'emplois et d'équipements suffisants,

— si les pouvoirs publics n'instituent pas les moyens pratiques de se procurer l'espace
nécessaire aux besoins collectifs qui ne cessent de croître et sont l'expression même
de la vie urbaine.
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L'utilisatio n d'écrans , en vu e de la protectio n

des riverain s de voie s rapides ,

contr e le brui t

p a r J . - M . R A P I N , I n g e n i e u r a u C S T B

Cet article eft eitrait d'une etude faite a la demande du Ministère de
l'équipement et du Ioqement par M RiPIX auquel nous adressons tous,
nos remerciements

INTRODUCTION

II est desounais admis que, lorsque l'on conçoit une voie de circulation, il est indis-
pensable de prendre en consideration les nuisances de bruit qu'elle peut appoi ter Des etu-
des faites en France (1) ont montre que le niveau d'intensité moven d'un bruit de circula-
tion automobile, fiappant les façades d'habitation qui n'ont pas ete spécialement conçues
pom s'opposer a son passage, ne de\iait pas depassei 60 dB (A) emiion potn que la plu-
pat t des habitants ne s'estiment pas gcnes La satisfaction d'une telle exigence nécessite, en
tcirain plat, que les habitations soient éloignées de plus de 150 metres des bonis de \oie
bi in ante (fig 1) Si ce recul est possible en i ase campagne, il n'en est pas évidemment de
même en zone urbaine

On peut envisager de nombreux lemedes a cette situation  iedune le bruit des véhi-
cules, enfermer les voies de en dilation dans un tunnel, ou construire des immeubles pai-
faitement etanches ou la ventilation se fei ait de manière artificielle L'étude économique du
pi obleme (2) comme aussi le desn d'une solution rapide restreint le nombre des possibili-
tés et met en valeur l'une d'entre elles celle qui consiste a occulter la source sonote,
c'est-a-dne porter « onibic » sin le champ sonoie au moven d'écrans places en bouline
de -voie

(1) C LAVI I BE et S i — « Les niveaux de bruit au voisinage des autoroutes dégagées »
Cahier du CSTB n» 500, livraison 71 decembic 1064

« Le biuit aux ibords des autoroutes » ( ahier du CSTB n 66'), livraison 78, février l%fi
C LAMI RE et M BACIION — « La gtne due au bruit de la circulation automobile » Cahier du

( S 7 H n 7fi2, hviaison 88, octobu 1067
(2) R-I THOMAS — « Iiafli t noise - 1 he peifoimance and economics of noise icduting mate-

nals > Applied itoustio Vol 2, n 3, juillet 1960
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PRINCIPE DE LA SOLUTION

L'écran est un moyen usuel de réduction de bruit. 11 sert dans les usines pour séparer
les postes de travail. Au\ U.S.A. on a utilisé des écrans à l'extérieur pour réduire le bruit de
transformateurs électriques. On a déjà mis en évidence (fig. 1) le fait qu'un profil en tran-
chée protège les abords du bruit de la circulation : les bords de la tranchée sont des écrans.

La réduction du bruit par un écran est un phénomène d'ombre. Lorsqu'un obstacle
est très grand devant la longueur d'une onde sonore, la propagation de cette onde autour
de l'obstacle est analogue à celle de la lumière et l'on obtient une ombre intense. Pour que
cela soit réalisé il faudrait des obstacles de la dimension des montagnes. L'urbaniste ne
peut espérer disposer sur le trajet du son que des obstacles un peu plus grands que la lon-
gueur d'onde. Il obtiendra des effets de pénombre régis par les lois de la diffraction. Les
equations de la diffraction ne sont parfaitement solubles que dans des cas très rares. On
doit se contenter de calculs approchés.

Moyennant quelques précautions, certains résultats de calculs de diffraction destinés
à résoudre des problèmes d'optique peuvent être appliqués à l'acoustique. Les solutions d'HEL-
MOLTZ et KIRCHOFF, toujours considérées comme valables, ont été obtenues à une époque où
la lumière était considérée comme une onde scalaire.

Plusieurs auteurs ont proposé des moyens de calculer la diffraction des ondes acous-
tiques par des écrans, dans un plan. On peut citer SIVIA \ et O'XEIL, REDTE^RN, RETTINGEK.
Récemment, M\EKVW \ (3) a vérifié expérimentalement ces solutions et a tracé une courbe
(fig. 2) qui permet un calcul plus simple qui cadre suffisamment avec les calculs plus exacts
et la réalité. Une théorie géométrique de la diffraction, due à KELLER (4), permet d'extra-
poler la solution à l'espace à trois dimensions. La solution de problèmes de diffraction à
l'aide de calculs reste limitée à des cas très simples et bien conformes aux conditions de
validité des méthodes utilisées.

Le calcul de l'efficacité d'un écran en bordure de voie de circulation est compliqué et
conduit à des résultats souvent optimistes. Il est cependant utile à la compréhension du phé-
nomène d'ombre et permet de donner quelques règles pour la conception intelligente de
l'écran (3).

ÉTUDE EXPÉRIMENTALE SUR MAQUETTE

A la demande du Ministère de l'Equipement et du Logement, le C.S.T.B. a procédé à
des déterminations d'efficacité d'écrans et a abordé des cas où des réflexions multiples com-
pliquaient le problème. Il a été fait appel à une méthode d'étude sur modèle réduit qui a
permis à peu de frais l'étude d'un très grand nombre de configurations d'écrans.

Une similitude acoustique sur maquette est possible à condition de conserver le rap-
port de la longueur d'onde aux dimensions des obstacles. Moyennant quelques précautions,
la même similitude peut être valable pour l'absorption par l'air. Ce piocédé a fait ses preu-
ves en acoustique des salles.

(,'i) MAEKAWA . — « Noise Reduction bj screen ». Applied Aiousiics Vol 1, n" .'! (1SKS8).
(4) J.-B. Kcn.cn. — « Geometrical theorj of diffraction ». Journal of the optical Souety of

America. Vol. 52, n*  2, février 1962.
(5) F.-J. LtNGDON and W.-E. SCHOII.S. — « The traffic noise index » : .i method ot controlling

noise nuisance ». Building Research Station - current paper 38/68.
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Fig. 3. — Réduction du bruit en dB (A) par un écran de 4 m.
en bordure d'une voie rapide 2 x 4 voies.
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Fig. 4. — Réduction du bruit par deux écrans inclinés en bordure de la voie précédente.



Fig. 5. — Réduction du bruit par dein écrans inclinés et des absorbants
pour la noie en tranchée.
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On pourra trouver dans un article précédent (6) la description du modèle acoustique
au 1/20" d'une voie de circulation établi par le C.S.Ï.B.

Un tronçon de voie rapide, 2 x 4 voies, a été reproduit. Sa longueur, nécessaire-
ment limitée, a été choisie de manière que l'angle sous lequel le tronçon était vu des points
de mesure soit constamment supérieur à 90". Une vérification préalable a montré que l'on
ne commettait qu'une erreur négligeable en appliquant les valeurs d'efficacité d'écrans me-
surées dans ces conditions au cas où une voie de circulation infiniment longue est cachée
par un écran infiniment long.

Sur un sol plat et horizontal ont été placées des maquettes de trois types de profils
autoroutiers : plateforme sur viaduc ou remblai, plateforme au niveau du sol et plateforme
en tranchée. Aux bords de ces profils, des écrans de hauteurs et de formes variables ont élé
disposés. Plus de quatre-vingts enregistrements de cas différents ont été faits. Nous don-
nons ici quelques exemples de résultats de ces enregistrements (flg. 3, 4, 5 et 6). Dans ces
exemples, les écrans ont 4 mètres de hauteur, dimension particulièrement intéressante pour
une voie rapide 2 x 4 voies. Si on ne peut compter obtenir avec un écran de très importan-
tes réductions de bruit, l'efficacité obtenue suffit en général pour rendre supportable le bruit
de circulation.

Une réduction du bruit de 10 décibels peut rendre habitable un immeuble situé à
30 mètres d'une voie rapide. En absence d'écran, le niveau moyen de la pression acousti-
que en façade de cet immeuble serait voisin de 72 décibels et ne serait pas supporté par la
population alors qu'un niveau de 62 décibels, obtenu après implantation d'un écran, sera
beaucoup mieux accepté. On note l'intérêt qu'il y a à placer des écrans en bordure de rem-
blais et viaducs, profils particulièrement bruyants, car la zone protégée est très vaste. Les
prévisions se vérifient bien : lorsque la moitié de l'autoroute est cachée par l'écran la dimi-
nution n'est que d'environ 3 décibels. L'atténuation est de (> décibels à la limite de l'ombre
géométrique et atteint ensuite 10 décibels et plus.

La forme de l'écran influe sur son efficacité. Si un seul écran est placé en bordure
de la voie, il faut l'incliner de manière à ce que l'ombre géométrique qu'il porte soit maxi-
male. S'il y a des écrans de chaque côté de l'autoroute, on devra se garder de l'effet de ré-
flexion sur l'écran opposé. On peut réduire cet effet soit en plaçant sur la face de l'écran,
côté autoroute, un matériau absorbant, soit en inclinant chaque écran de manière à orien-
ter la réflexion vers la chaussée ou au-dessus des maisons.

Ces résultats ne tiennent pas compte de l'action du vent. L'efficacité de l'écran est
diminuée lorsque le vent a la même direction que le son.

POSSIBILITÉS DE RÉALISATIONS PRATIQUES

La présence d'écrans en bordure de voie rapide a une notable importance esthétique.
Il faut donc penser la voie rapide en fonction des écrans. La rupture causée par l'autoroute
dans le paysage sera plus importante. L'automobiliste devra renoncer à la vision cinétique
du paysage urbain. Des écrans transparents pourront sauvegarder les vues. Nous nous con-
tentons d'indiquer les caractéristiques techniques que doivent avoir les écrans, laissant à
l'architecte le soin d'en trouver l'expression. Un écran peut être une construction acces-
soire, scellée en bordure de plateforme. Il est dans ce cas constitué de matériau léger, tel
qu'il en est utilisé en bardage. En bordure de viaduc, il peut être une nouvelle expression
de garde corps ou être une fine prolongation de la structure supportant la plateforme. En
bordure des voies sur le sol, il peut être constitué par des levées de terre ou formé par
des bâtiments dépourvus de toute ouverture du côté de l'autoroute. Pour être efficace, l'écran
doit offrir des caractéristiques simples :

(6) J.-M. RAPIN. — « Mise au point et première application d'une méthode d'étude sur modèle
réduit de la propagation des bruits de trafic routier ». Cahier du C.S.T.B. n" 810, livraison 93,
août 1968.
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Une masse de 15 kg/m" suflit pour lui donner l'indice d'affaiblissement acoustique de
20 decibels a 500 Hz qui est suffisant. Son épaisseur sera donc en général commandée par
la résistance au vent pour laquelle des règles restent à établir.

L'écran doit être étanche ; les interruptions doivent être conçues comme des sas dont
les parois doivent être absorbantes.

La géométrie de l'écran doit être étudiée pour éviter les réflexions perturbatrices.

L'écran doit satisfaire à des conditions de sécurité ; ne pas permettre la propaga-
tion des incendies, ne pas créer des reflets gênants pour les conducteurs...

Déjà des fabricants ont proposé des solutions : ce sont des écrans à base de dérivés
du bois, des écrans en amiante, ciment et métal avec possibilité d'alternances avec des
verres organiques, des écrans en glace.

CONCLUSION

L'exigence de circuler et l'exigence de ne pas être gêne par le bruit sont deux exigen-
ces du citadin. Les écrans sont un moyen de réduire la contradiction de ces deux exi-
gences, au prix de problèmes esthétiques nouveaux.
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Une causeri e de Pavitr a

La presse a rendu compte, il  y a quelques mois, de la mort de notre camarade
Philippe BARBIER DE SAINT-HILAIHE , qui a passé la plus grande paitie de sa nie dans
la communauté hindoue « Sri Aurobindo Ashram » à Pondichéry. Nous avons pu obtenir,
grâce à l'obligeance de nos camarades LACAZE et MOIUSSET, le texte d'une causerie que
BARBIER DE SAINT-HILAIR E (PAVITRA) a faite en 19(54 aux élèves du Centre d'éducation
de VAurobindo.

Nous remercions nos deux camarades qui nous ont permis de publier cette causerie
qui est un témoignage plein de vie et d'humour.

Combien il est difficil e d'être tout à fait sincère !

Je m'efforcerai de mon mieux d'être exact, mais ce que je vous dirai n'est que les
grandes lignes du voyage. Je ne pourrai pas vous communiquer toutes les démarches de la
pensée, tous les mouvements du sentiment, toutes les expériences même, extérieures ou inté-
rieures.

Je ne sais pas si vous avez vu un film sur la guerre, la première guerre mondiale.
Vous en avez vu sur la dernière mais peut-être savez-vous la différence principale... enfin !
pratique, pour ceux qui étaient engagés dans la guerre. Dans la première, une grande
partie des quatre années qu'elle a duré a consisté en ce qu'on appelle une guerre de tran-
chées, c'est-à-dire que les deux armées en présence étaient retranchées en face l'une de
l'autre. Elles avaient creusé des tranchées, des abris, et vivaient jour après jour, nuit après
nuit, dans des conditions souvent difficiles, dangereuses quelquefois mais pas toujours, avec
comme ennemis le froid, la pluie, bien entendu quelquefois les obus ennemis, les balles, la
maladie, l'ennui.

Eli bien ! j'étais à ce moment-là un jeune officier. J'avais juste vingt ans en 1914.
J'avais accompli... je suis obligé de parler de moi puisque vous m'avez demandé de parler
de moi (rires)... J'avais accompli des études scientifiques. J'étais à l'Ecole Polytechnique,
j'avais fait une année d'Ecole Polytechnique et comme tous les jeunes gens de l'Ecole Poly-
technique, j'avais subi un entraînement militaire avant même l'Ecole ; si bien que, en 1914,
quand la guerre a été déclarée, au mois d'août, je devais aller faire un stage comme simple
soldat dans un régiment d'artillerie après une année d'école où nous faisions surtout des
mathématiques, de la physique et de la chimie.

La guerre a été déclarée juste la veille du jour où je devais partir rejoindre mon régi-
ment. J'ai donc rejoint mon régiment, mais les conditions étaient différentes et on nous a
mis tout de suite sous pression. Cela voulait dire faire du cheval quatre ou cinq heures par
jour. C'était considéré alors comme le meilleur entraînement à la guerre. Il y avait de la
théorie... enfin, c'était assez sévère, et au bout de quelques mois, à cause de cet entraîne-
ment militaire que nous avions subi, on nous a nommés sous-lieutenants... sous-lieutenants
d'artillerie, et, au mois d'octobre, c'est-à-dire trois mois, fin octobre... mettons quatre mois
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api es la declaiation de guene, nous sommes paths sin le fiont Moi, j'étais dans une batte
lit , jeune ofliciti , dans une battei îe de 105, c est a-dne ce que les Angais appellent un canon
dt 4 pouces (foui inch gun) C'était un nouveau mateuel a tu lapide dont la Fiance était
ties fiei e inteiessant

Lh bien  a ce moment-la, je ne vous cacherai pas que j'étais un jeune homme qui
a\ait exactement les pi eoc cupations d'un jeune homme oidinaiie de son âge J'étais connue
tous mes camaiades louais les mêmes preoccupations, les mêmes inteicts que ceux qui
m'cntoui aient J'aimais les etudes T'aimais en geneial ce que je laisais paice que j'aimais
mieux l'aimei que de ne pas l'aunei — ca \aut mieux (rires), n'est-ce pas, ca \aut mieux
dans la \ie —, mais je n'a\ais pas vi aiment, quand je i egai de mon passe, je ne peux pas
duc que j 'a\ais des aspirations spn îtuellcs l'avais ete ele\e dans la lehgion catholique, ca
ne m'avait pas inteiesse pat ticuliei enient le ne m'étais lamais pose de questions, a \ iai due
Lh bien ' pendant la guene, nous avions pai moments, te qu'on appelle des coups dm s,
des moments dilîiciles, mais par moments aussi beaucoup de loisus qu'il fallait otcupei

le ne sais comment — probablement c'était le doigt de la destinée — j'ai commence
pai ctudiei quelques livies sui ce qu'on appelle les phénomènes psvthiques, c'est-adne les
phénomènes que la science de ce moment-la de cette époque, n'étudiait pas du tout qu'elle
repoussait, consideiait comme hois de son domaine, comme exti a-sc îentiliqtie

II v a\ait toutes sortes de choses II v a les la telepathic, la c lau \o\ancc, tous les
phénomènes des mediums — je ne sais pas si vous a\e/ entendu pailei de ca —, toutes
ces choses même, si \ous \oulcv, le pendule, la divination — tout ce qm est un peu en
boidure de la science le l'ai aboi de a\ec un espi it scientifique, simplement pour m'm-
foi mer, en me disant « Tiens ' il v a la tout un domaine que la science n'étudie pas ' »
Pourquoi  9 On ne sait pas Te n'ai jamais pratique je ne me suis jamais inteiesse aux expe-
riences pratiques de mediums sut l'a\enn sur tout ta C'est pas ca qui m'intei essait,
t'était la possibilité de ces phénomènes, leui existence Est ce qu'ils existent l) Est-ce qu'ils
sont \ i a i s '' Est-tt qu'ils sont faux'' Pourquoi est-ce que la science ne les étudie pas 9 Ce
n'est pas que je desnais les acquérir ou bien sivon l'avenu ou ce qui me concernait, non '

Puis, aloi s, peu a peu, de hvie en livre, j'ai ete amené a lue ce qu'on appelle des
livies d'occultisme, en Lut ope On comprend beaucoup de choses Je ne vous citeiai pas
les noms d'auteuis enfin, tout ce qu'on pouvait lue sur le sujet, je l'ai lu ce que l'on
appelle la magie — pas la soi teilen îe, ca ne m intéressait pas — mais la magie, la possibilité,
justement, de manier eeitaines forces, de piouvei leui existence , et puis alois, passant au
MON en Age — paiee que naturellement quand on étudie l'occultisme on est oblige de se
loin nei veis le moment ou l'occultisme a ileui i — la Kabbale, les sociétés secretes, initiati-
ques, la tiadition hebiaique, justement la Kabbale, l'alchimie, les alchimistes — dans le
sens spirituel, c'est-a-dne la tiansfor mation de la nature —, puis, api es les occultistes mo-
deines, la poi te sur l'Inde

Te dois due que t'est la theosophie qui m'a ouveit la poi te de l'Inde et en cela )e
lui suis exticmement reconnaissant D'aboi d, en Emope, surtout a cette époque, il n'v avait
pas grand chose d'autre C'est la theosophie qui a traduit beaucoup des livres saci es de
l'Inde et qui a mis a la poi tee, qui a mis on pointait presque due a la mode — enfin c'était
j)as encore une question de mode —, qui a mis a la portée de l'intellect occidental la îein-
tar nation, le karma, la peifection sur terre, l'idéal du jivanmoukta — ceci existe dans la
theosophie

Lh bien ! poui moi, autant que je me souvienne, quand je me suis trouve en presence
de la reincai nation et du kai ma, ca m'a semble tout a fait ta \a de soi On n'a pas besoin
de il n'v a pas besoin de discuter Jamais une seconde, des le moment ou j'ai MI ces idées
de i eineai nation et de kai ma, j imais je ne les ai discutées, je les ai adoptees comme partie
de moi même Ça me paiaissait e\ aient Je sa\ais d'ailleurs qu'on ne pom ait pas le piou-
\ei, par consequent, c'est pas la peine de discutei , ou bien on l'admettait, ou bien on l'ad-
mettait pas

Alois, avec ces idées de l'Inde, je suis entie dans une nomelle phase, c'est celle du
comment ? de l'aspnation veis la jjeifcction spirituelle N'est ce pas il v a deux movens
d'cludiei pai exemple les religions de l'Inde, l'une est de l'extei îeui — comme le font gene-
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ralcment les Occidentaux, les Français — sans y participer, sans les vivre ; alors on étudie
l'Inde comme on étudie, ma foi, une colonie d'abeilles ou de fourmis. On rapporte ce
qu'ils pensent, ce qu'ils font.

Mais l'autre, et la seule qui m'intéressait, c'était, eh bien ! de la vivre... de la com-
prendre d'abord et puis de la vivre. C'était l'idéal de perfection, réalisable à l'homme dans
les temps, dans les existences successives, qui vraiment me plaisait, me semblait à la fois
exact et digne d'être vécu.

Alors, la guerre se déroulait pendant ce temps-là. Pendant deux ans j'ai été sur ce
qu'on appelle le front, passant d'un endroit à l'autre, toujours dans l'artillerie, dans les 105.
Kt puis, pendant à peu près deux ans aussi, j'ai été à l'état-major d'une armée. A l'état-
major, comme officier de renseignements d'artillerie où... j'avais un travail, presque un tra-
vail de bureau, mais qui comportait beaucoup d'intérêt parce qu'il s'agissait de réunir tou-
tes les informations que l'on avait pour donner à l'artillerie, à l'artillerie d'une armée. Une
armée, ça comprenait un nombre variable de corps d'armée, chaque corps d'armée com-
prenait deux ou trois divisions, les divisions comprenaient deux brigades et une brigade
comprenait un certain nombre de régiments, donc un certain nombre de milliers d'hommes,
si bien qu'un corps d'armée représentait, ma foi... cent, deux cent mille hommes sur le
front, avec une quantité considérable d'artillerie, une dizaine ou une quinzaine d'escadrilles
d'avions. Tl s'agissait d'étudier, de réunir, de scruter, de passer au crible tout ce que l'on
pouvait réunir comme renseignement. Et en même temps, j'avais un travail... un travail hu-
main de contact avec les unités — c'est-à-diiv les unités sur le front —, avec les visiteurs,
avec les étrangers, parce qu'à partir d'un certain moment nous avons eu des Américains en
quantité, il y avait des Anglais aussi.

Mais je peux dire que tout le temps libre que j'avais — il n'y en avait pas beaucoup, on
était très occupé —, je le consacrais, souvent tard dans la nuit, à la lecture. Et de plus en
plus ces idées prenaient possession de moi, c'est-à-dire que je m'y donnais, je m'y consa-
crais. Et en quelques années... je peux dire que c'est à partir de 1917, par conséquent je
peux dire qu'en deux ans, mon point de vue a changé complètement. J'étais, je ne peux pas
dire matérialiste, parce que je n'avais pas d'opinion sur le sujet, j'étais, comme je vous l'ai
dit, un jeune homme qui avait vécu une éducation scientifique logique, stricte, mais qui ne
s'était jamais posé de question sur ces sujets et une fois qu'ils ont occupé ma pensée, mes
sentiments, eh bien ! je me suis donné à eux complètement.

En 1918 il y a eu en France une épidémie de ce qu'on appelait à ce moment-là la
grippe espagnole ou l'influenza... une épidémie qui a duré assez longtemps et qui, dans le
monde entier, a tué — j'ai vu récemment un travail sur cela — 20 millions de personnes,
qui sont mortes de la grippe. Eh bien ! j'ai eu la grippe juste au moment de l'armistice,
c'est-à-dire en novembre 1918. J'étais sur le front, on venait de percer le front allemand et
on marchait sur l'Allemaffne. C'est dans les lignes allemandes que j'ai attrapé cet influenza.
Mais c'était pas spécial à l'Allemagne, tout le monde l'avait, tous les pays.

Eh bien ! à ce moment-là, je peux dire que c'était la date décisive de ma vie. A
l'hôpital de campagne, c'est-à-dire sur le front, sous des tentes où j'étais, les malades mou-
raient. Tous les matins il y en avait trois ou quatre qui étaient morts. Eh bien ! je me sou-
viens bien de cette idée très forte qui m'a enlevé toute peur de la mort : c'est le don, le
don de moi, de moi-même, pour que la destinée, ma destinée spirituelle s'accomplisse,
quelle qu'elle soit, avec l'offrande de ma vie si je devais mourir vraiment, sincèrement. Et,
si je devais vivre : eh bien ! la consécration au Divin.

J'avais donc 24 ans, un peu plus de 24 ans. Après ça, j'ai été démobilisé assez rapide-
ment et il a fallu reprendre les études. Je l'ai fait comme... pour accomplir quelque chose
qui avait été commencé, sans grand enthousiasme ; mais enfin, je n'avais pas autre chose à
faire.

J'ai donc terminé l'Ecole Polytechnique, l'Ecole des Ponts et Chaussées, et j'ai été
nommé jeune ingénieur à Paris. Alors là, le sentiment très fort que je ne pouvais plus vivre
cette vie-là s'est emparé de moi. N'est-ce pas, c'était une vie de... en elle-même elle n'avait
rien qui aurait dû me repousser. C'était une vie d'ingénieur, avec pas mal de travaux inté-
ressants —- toute une section de la Seine, en particulier Paris, était dans ma juridiction avec
tout ce que cela comporte de travaux neufs, de réparations, tout ça — mais, comment esl-ce
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que je peux dire — j'en avais par-dessus la tête, c'est-à-dire ça ne m'intéressait pas, je le
faisais parce qu'il fallait le faire, mais je n'y étais plus.

Et alors, en 1920, j'ai pris la décision de quitter cette vie et de me consacrer à la
recherche de mon instructeur spirituel, de mon gourou. Je savais... je savais, enfin ! c'était
pour moi une certitude, que ma vie serait une vie de réalisation spirituelle, que rien d'au-
tre ne comptait pour moi et que quelque part sur terre, sur TERRE, devait exister celui
qui pourrait me donner... me conduire vers la lumière.

Ceci au début de 1920, dans les premiers mois de l'année. J'ai continué pendant quel-
ques mois avec des difficultés intérieures croissantes et finalement j'ai demandé à être mis
en congé. Vous comprenez que j'avais contre moi toute ma famille. C'est normal. J'avais
des parents, un père, une mère, un frère. Ni l'un ni l'autre ne comprenaient ce que je fai-
sais, ni pourquoi je le faisais. Mon père aurait bien compris, il comprenait très bien, il
m'avait suivi... il m'avait suivi autant qu'il pouvait le faire — c'est-à-dire qu'il avait cherché
à comprendre le pourquoi de mes actions et qu'il m'accompagnait de sa sympathie. Mais il
disait : « Eh bien non, voyons. Si ces choses-là t'intéressent, ces phénomènes psychiques,
ça va bien. Tu peux... Si tu veux, je te donnerai tout ce qu'il faut pour que tu puisses deve-
nir un médecin, et étudier cela comme un médecin les étudie. Pour ça tu feras des études
de médecine, le temps nécessaire, et tu pourras étudier ces phénomènes avec toute la...
comment ? la connaissance et la méthode d'un docteur en médecine. »

Mais, ce qu'il ne pouvait pas comprendre, c'est que je veuille VIVRE cette vie.

— « Mais non, il ne faut pas être engagé ; parce que tu perds ton esprit critique.
Tu ne peux pas arriver à connaître la vérité si tu adoptes, si tu acceptes une idée et que tu
essaies de la mettre en pratique. »

Voilà le genre de difficultés que j'ai rencontrées chez moi. Mais c'était... je peux dire,
j'étais un peu fanatique comme tout débutant. Par exemple, je ne vous ai pas dit que, sur
le front, comme j'étais jeune officier, j'étais chargé de la popote, c'est-à-dire de la cuisine
des officiers. C'est moi qui commandais le menu au cuisinier et qui avais la bourse. Eh bien '
j'étais devenu vécétarien (rires), avec beaucoup de conviction... de conviction. Etre végé-
tarien, sur le front, dans une popote d'officiers français, je vous assure que c'était pas com-
mode (rires),.., pas commode ! Je faisais rire tout le monde ou bien alors on avait pitié de
moi (rires) et on souhaitait que je revienne un peu à la bonne raison, à l'avis traditionnel
des Français sur la nourriture. Je ne vous cacherai pas que, avant la guerre, il m'arrivait
de boire, de boire du vin. de boire des choses comme les jeunes .'Jens de mon âee. Je n'avais
pas une pronension à la boisson narticulière, mais enfin le vin c'est pour les Français quel-
que chose de tout à fait normal. Tl ne faut pas voir ca tout à fait... si je vous dis ça, c'est
nas nour que vous le regardiez avec votre... comment je vais dire ? ce que votre tradition
a mis en vous, que vous disiez : « Oh ! ça devait être un très mauvais sujet » — parce que
quelqu'un qui boit du vin, pour les Tndiens, est en général un très mauvais sujet. Je ne vous
racontais pas... je ne cherchais pas à me noircir, ni à... n'est-ce pas, je vous ai dit la vérité.

Donc, j'étais un peu fanatique et j'étais prêt à tout briser pour quitter cette vie.

(Pavitra regarde sa montre)

— Quelle heure avez-vous ? Moi. j'ai 10 h. moins le quart.

(Quelqu'un répond et Pavitra répète)

Quatre heures moins le quart !... moins vingt.

Alors il s'est présenté une occasion. J'avais des amis qui partaient pour l'Extrême-
Orient, c'est-à-dire pour le Japon, et j'ai décidé de partir avec eux. Ça me rapprochait.
Pour moi, je ne faisais pas une très grande différence entre le bouddhisme, l'hindouisme.
.N'est-ce pas, il y avait un... les mêmes spiritualités animent toutes ces religions de l'Inde.
Je suis parti donc au Japon. Je suis parti, pas comme ingénieur, mais comme simple parti-
culier ; alors il a fallu gagner sa vie là-bas, c'est pas très commode. C'est pas très commode
dans un pays d'Asie comme le Japon qui ne cherchait pas à prendre des étrangers sauf,
comme dans l'Inde actuellement, n'est-ce pas, ceux qui ont une réputation ou bien ceux qui
apportent de l'argent ou qui sont soutenus par des sociétés financières. Je n'avais ni l'un
ni l'autre.
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Mais enfin, après certaines péripéties, pas mal de difficultés, une vie un peu dure, je
suis resté au Japon quatre ans. Beaucoup d'expériences, l'étude du bouddhisme, surtout du
bouddhisme zen, la vie dans les temples, le travail dans les laboratoires et, chez moi, le
soir, la poursuite de mes études. Mes études, c'était des études sur la spiritualité indienne,
japonaise, chinoise. Des alternatives... des alternances plutôt pour parler français, des alter-
nances de lumière et d'obscurité, de marche en avant et de stagnation, toutes les difficultés
que rencontrent ceux qui cherchent la lumière, et qui la cherchent seuls ou du moins seuls
en apparence.

Puis, une délégation de moines mongols, lamas, vient au Japon et visite les labora-
toires, les usines où je travaillais. J'entre en contact avec eux — parce que c'est toujours,
n'est-ce pas, l'Asie et l'Asie centrale, qui, au point de vue location, lieu, centre... réunissait...
faisait converger sous le faîte des Himalayas... d'un côté... du nord ou du sud... le Tibet... les
Himalayas.

Et j'ai vu là une occasion. Je me suis demandé si ce n'était pas une indication pour
aller au Tibet. J'ai fait leur connaissance. C'était pas très commode de parler avec eux
parce que nous n'avions aucune langue commune. Il y avait un officier de l'ancienne armée
russe qui connaissait,,, qui était Mongol, qui ne connaissait même pas l'anglais, le chinois.
Et il y avait sa femme qui connaissait le chinois et l'anglais. Alors, par cet intermédiaire,
nous pouvions causer, c'était pas très commode... (rires) mais, peu à peu, la possibilité s'est
révélée d'aller vivre quelque temps dans leur monastère, dans cette lamaserie. Il fallait tra-
verser la Chine du Nord, aller jusqu'à ce qu'on appelle la Mongolie Extérieure, c'est-à-dire
la Mongolie qui était sous la suzeraineté chinoise. C'était en 1924. Bref, je suis parti avec
un lama mongol qui était un homme plein de bon sens, ouvert. J'ai appris le mongol pen-
dant ce temps-là ; parce qu'il fallait bien parler un peu avec lui. Alors je me suis mis au
mongol. Comme c'était difficil e de trouver des livres pour apprendre le mongol ; et avec
les quelques livres que j'ai trouvés. Et je suis parti à travers la Chine du Nord, Pékin,
avec... Je ne vous parle pas des expériences, des aventures, de tout ça, n'est-ce pas, je n'ai
pas le temps, mais mon attitude était à peu près la suivante : « Je sais que je suis en mar-
che vers la Vérité, vers celui qui m'apportera la Vérité. Je ne sais pas où il est, je ne sais
pas comment l'atteindre. Ce que je peux faire, c'est rester complètement attentif et ouvert
à tout signe que je pourrai percevoir. Si je vois qu'une porte s'ouvre dans une direction, je
m'y engagerai. Si je ne vois rien, eh bien ! je resterai, j'attendrai. » Et même maintenant,
je crois que c'était une bonne attitude.

Je suis donc parti. Il a fallu traverser la Chine du Nord et arriver dans un monastère
où il n'y avait que des lamas tibétains. Je suis resté là neuf mois. Tout un hiver, un hiver
dans un pays où il fait froid. Mais enfin, je ne peux pas dire que j'ai souffert du froid.
C'était bien protégé, complètement isolé de tout contact. Je n'ai pas vu un Européen pen-
dant ces neuf mois, quelques Chinois — des marchands —, et puis des Mongols. C'était,
à certains moments, assez dur. On était replié, livré à soi-même avec des luttes, des pério-
des de crise.

Mais ce qui dominait, c'était : « Mon Dieu, si je savais seulement ce que je dois faire
sur la terre, quoi que ce soit, que ce soit de balayer la rue, eh bien, je le ferais avec joie.
Mais qu'est-ce que j'ai à faire sur la terre ? » Et n'est-ce pas, il y avait déjà trois ans, qua-
tre ans que cela durait. Qu'est-ce que je dois faire sur Terre ? Où est-ce que je trouverai l'in-
dication claire ?

Je savais à ce moment-là déjà l'existence... je connaissais l'existence de Sri Auro-
bindo et de la Mère par des amis communs. J'avais même, avant de quitter la France, eu
entre les mains un numéro de VArya français. Je l'avais regardé. Je dois dire, n'est-ce pas,
que ça n'avait pas attiré mon attention d'une façon particulière. J'avais lu le contenu.
J'avais dit : « Oui, c'est intéressant. » Mais ce que je voulais, c'était le contact de quelque
chose, n'est-ce pas, que je cherchais dans ces..., le livre, le livre lui-même ne m'avait rien...
Il y avait d'ailleurs des..., comment ? oui ! il y avait les premiers chapitres de La Vie Divine
dedans, et puis alors, des études sur la sagesse éternelle. J'avais regardé cela. Oui, c'était
vraiment intéressant. Mais ça ne m'avait pas touché plus qu'autre chose... je vous le dis fran-
chement.

Quand j'étais au Japon... J'y suis venu juste peu de temps après que La Mère l'eut
quitté. C'était en 1920 et Mère l'avait quitté quelques mois auparavant. J'ai donc entendu
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palier d'Lll e J'avais des amis, des amis communs J'ai ete intetes>s>e pai ce qu'on m'a dit
d 'Ole, beaucoup Lt c'est poui quoi j 'ai decide d 'ecrne Aloi s j 'ai cent a Pondicheij Je
n'ai jamais eu de réponse (rires) Jamais l'ai écrit deux fois Pas de leponse le ci ois qu'a
ce moment la on ne îcpondait pas beaucoup aux lett ies Peut«, t ie J'espeie qu'on repond
un peu plus maintenant (rires)

L b bien ' api es cet l i n ei en Mongolie, un peu seveie, j 'ai senti t ies nettement que
cette expenence était teiminee, et que je devais allei aut ie paît Ou ' Lb bien, dans l'Inde
Le moment pour moi était \enu d'allei dans l 'Inde Ou 9 Ça, je ne sa\ais pas Comme je i e \e-
nais du Japon, je devais donc me d iuger quelque part Eh bien ' poui les auties, pom la
famille, pour les amis, j 'ai dit « Je 1 entre en Europe en passant pai l 'Inde »

Mais en moi-même, je sa\ais que je icsteiais dans l'Inde Mais je ne pouvais pas le
d ue pai ce qu'on me du ait « Ou est-ce que tu l ias 9 » — « Oh ' mais je ne sais pas »
N'est-ce pas je n 'a\a is pas i îen de mateuel sui lequel je puisse acciochei ma ceit i tude
intérieure, sinon que « C'est dans l'Inde que je dois t io iner ce que je cheiche » C'est
tout

J'ai quitte aloi s je suis icpai ti j 'ai passe pat l ' Indochine ou mon fieie était inqe
meut des telecommunications, c'est a-diie de-, leseaux de TSF de l ' Indochine le suis teste
un mois la, et puis je suis ait ne a Cevlan, en passant pai le sud Je suis ait ne a Ce\lan
a\ec l 'Inde devant moi, la porte de l'Inde

— Eh bien, ou est-ce que je vais a l l e r9 Pondicheiv est le plus pies |e vais a Pon-
dichetv Mais je ne sais pas l'accueil que j 'an iai Je ne sais m e né pas si |e set ai i ecu le
n'ai pas eu de réponse a mes lettres Te \a is a Pondicheiv parce que c'est le point le plus
pies Apres 9 Eh bien, nous \ c i t ons Je po in tai aller peut i t r e a Advai, qui n'est pas loin
peut êti e ' je verrai

Cette attitude intei ieute était toujouis la même von si une poi te allait s'ouvi n

J'ai attendu quin/e |outs a Cevlan pai te que le tiafi t fe t iov iane de l'Inde était intei-
î ompu pai des inondations Vo\e7, ca at t ive en to ie maintenant Les chemins de fei étaient
coupes, et pendant ti ois semaines, ]e suis icste a Colombo Puis, je suis an ive a Pondi-
cheiv, un matin, pai le t iain Te suis descendu a l'Hôtel de l'Eut ope, et immédiatement je
suis venu a l 'Ashiam A ce moment-la Su Autobindo habitait dans la thambte ou Anilba-
lan est maintenant Vous le savez, ca '

(O/i entend lu musique d'un convoi funèbre qui jxisse dans la rue)

— Qu'est-ce que c'est que cet accompagnement musical  9

Donc, j 'ai demande si je pouna is êti e i ec u pai Su \u rob indo

A ce moment-la, Si i Auiobindo iccevait ento ie, vovait encoie ses disciples II a
accepte de me iece\on Te lui ai explique quelle était ma demai ehe, ce que je chei chais,
poui quoi l'avais quitte l'Eui ope et pout quoi je venais dans l'Inde et ce que j 'espeiais v
tt ouvei

C'est mot qui ai pat le, le piemiei JOUI

Tl m'a dit de îevenu lt lendemain Le son, j'ai ete i ec u pai Mei e De Mete, je me
i appelle ]e me i appelle NUI tout ses veux, ses "veux de lumieie Je lui ai i epete, peut-êtte
un peu buevement mon l i istone Elle m'a dit quelques mots et puis je suis îetouin« a mon
hottl Te me rappelle avon fait une pionienade sui le Coins Chabrol et on m'a dit « Voila '
ce sont des swadeshi qui sont la », c'est-a-due des i>ens qui étaient habilles en blanc et qui
étaient des membies de l'Ashiam II n'v en a\ait pas beaucoup Ils étaient combien '' i
peu pi es douze ou quin/e

I e lendemain matin je suis levenu et Si i Auiobindo m'a i ec u Lt c'est Lui qui a parle
II m'a dit que ce que |c cheichais c'est a due évidemment, je lui avais expose mon desn
de libetatton n'est te pas, je lui ai dit que c'était cela que |e cheichais, non pas tant la
libeiation des i enaissances, mats la ltbetation la liberation du moi, de l'es»o, ('e l ' t^notance
et du pèche, du mensonge de tout ce qui fait la vie humaine ordinaire, c'était 1« libera-
tion, moks-ha c'était mon ideal Tt ne me faisais pas Te ne le plaçais pas dans un aut ie
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ciel. Je ne désirais pas particulièrement éviter la souffrance. Mais c'était le poids de l'igno-
rance, du mensonge, de la laideur, tout cela, et plus encore que d'éviter quelque chose, c'était
quelque chose de positif. Je cherchais plutôt la lumière, pas tant à éviter la souffrance, la fin
de la souffrance ou la fin du mensonge, mais la lumière, la connaissance, la vérité.

Alors II m'a dit que ce que je cherchais, il y avait dans l'Tnde quelques personnes qui
pourraient me le donner, mais qu'ils n'étaient pas d'un abord facile, qu'ils n'étaient pas
faciles à approcher, surtout pour un Européen. Et puis, il a poursuivi ainsi — que LUI
considérait ce que je cherchais, c'est-à-dire cette union avec Dieu, ça, la réalisation du Brah-
man, d'abord comme un premier pas, une étape nécessaire ; mais que ce n'était pas tout,
qu'il y en avait une deuxième... c'était la descente du pouvoir du Divin dans la conscience
humaine pour la transformer, et que c'était cela que Lui, Sri Aurobindo, essayait de faire.

Et II m'a dit : « Eh bien, si vous voulez essayer, vous pouvez rester. » Je suis tombé
à ses pieds. Il m'a donné sa bénédiction, et c'était fini. N'est-ce pas, c'était toute une page
de ma vie qui a été tournée. La recherche... la recherche de la source de lumière, la recher-
che de Celui qui devait me conduire à la vérité était terminée. Quelque chose d'autre com-
mençait... c'est-à-dire la réalisation, la... mettre en pratique. Mais cette fois-ci j'avais trouvé
Sri Aurobindo, j'avais trouvé mon gourou.

Eh bien ! voilà comment je suis venu ici.

Comme je vous le dis, j'ai été accepté. Alors, il n'y avait pas d'Ashram. Il y avait
quelques maisons qui appartenaient à Sri Aurobindo et Mère s'occupait surtout de Sri Auro-
bindo, un peu des disciples, mais chacun était plus ou moins laissé à lui-même. L'Ashram a
pris naissance une année après, n'est-ce pas, en 1926. Alors j'ai donc eu le privilège immense
de voir Sri Aurobindo tous les jours, de l'écouter, de l'entendre tous les jours, répondre aux
questions que nous lui posions. Mais ça c'est autre chose et je ne vous en parlerai pas
aujourd'hui. Si !... J'ai quelque chose à vous dire... comment ? Si vous me permettez de vous
donner un conseil que l'expérience... que l'expérience m'a enseigné, je vous dirai que ce
qui importe, c'est de vous donner entièrement à ce que vous faites. Quoi que ce soit que
vous faites, faites-le complètement, ne le faites pas à moitié. Et puis, essayez de faire quel-
que chose... je parle si vous avez un choix, d'un métier, d'une occupation à faire — eh bien,
faites ce qui vous attire, ce que vous aurez plaisir à faire, ne cherchez pas une petite vie
facile dans laquelle vous serez à l'abri, où vous n'aurez pas trop d'ennuis, pas trop de sou-
cis, pas trop de travail. C'est pas ça qui est important. Ce qui est important, c'est de faire
quelque chose qui vous intéresse, auquel on peut se donner complètement. Et si vous le fai-
tes, eh bien, vous serez toujours conduit, parce que maintenant, en recardant ma vie, avec
la perspective que donne, ma foi ! l'âge, eh bien, je vois que depuis le début, tout ce que
j'ai fait, même les bêtises — et il y en a eu — même les bêtises, même les erreurs, eh bien
tout cela... derrière tout cela, il y a eu la main... la main protectrice, directrice qui m'a
guidé. Et qu'au fond, finalement même, tout ce que j'ai fait, toutes mes expériences, c'est
pas pour les justifier, mais tout ceci avait un sens. Mais je suis finalement arrivé où je devais
arriver.

Voilà, je vous remercie.
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Arriverons-nou s à l'âg e de la retraite .

...ou bien serons-nous enlevés prématurément

par la maladie ou par un accident ?

Il suffit d'ouvrir un journal pour constater tous les jours que des hommes encore jeunes meu-
rent dans des accidents d'auto, d'avion, de montagne, etc.. ou sont victimes de maladies que la méde-
cine n'a pas su vaincre.

Ce n'est bien sûr pas un sujet de méditation particulièrement réjouissant, mais il serait enfan-
tin de nous voiler la face, de n'y pas songer et de ne pas prendre les précautions qui s'imposent.

Pour ceux d'entre nous qui sont chargés de famille ce serait même criminel vis-à-vis de leur
femme et de leurs enfants.

A 25 ans, à 30 ans, quand on sent que l'on a l'avenir devant soi, quand on rayonne de joie devant
les premiers sourires d'un nouveau-né, on a quelque peine à imaginer que le destin peut nous frap-
per... et cependant avant que le nouveau-né et les frères et sœurs qui viendront après aient terminé
leurs études et soient en état de gagner leur vie, de nombreuses années s'écouleront et nous avons
une probabilité non négligeable de ne pas les vivre toutes.

L'AMICALE D'ENTRAIDE

C'est pourquoi nos anciens ont créé l'Amicale d'entraide aux orphelins des Ingénieurs des Ponts
et Chaussées et des Mines, dont les principales caractéristiques sont rappelées ci-après.

560 camarades en sont actuellement membres et permettent de venir en aide, cette année, à
16 familles dont les pères avaient eu la sagesse d'adhérer.

Il est intéressant de noter à quels âges ces camarades sont décédés de maladie ou d'acci-
dent :

4 d'entre eux avaient plus de 60 ans avec un total de 11 enfants à charge.
5 avaient entre 50 et 60 ans avec un total de 24 enfants à charge.
3 avaient entre 40 et 45 ans avec un total de 10 enfants à charge.
3 avaient entre 31 et 39 ans avec un total de 13 enfants à charge.

Tous les âges sont donc représentés et, à toutes ces familles, notre Amicale apporte une aide
sans laquelle beaucoup de ces enfants n'auraient pu poursuivre leurs études.

Dans quelle situation se trouverait notre épouse et nos enfants si nous venions à disparaître
demain ou dans 10 ou 15 ans ?
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Nous avons le devoir d'y songer et de nous assurer.

Il exist e de très nombreuse s solution s possible s mais aucun e ne peut être aussi avantageus e
que notr e Amical e qui redistribu e intégralement , à 1 % près , toute s les somme s que ses adhérent s
lui versent .

C'est pourquoi j'invite ceux qui ne sont pas membres et qui remplissent les conditions requi-
ses pour adhérer, à le faire, et je demande à tous les autres, en particulier aux Directeurs ou Chefs
de Service, d'en parler autour d'eux aux camarades jeunes ou moins jeunes qui viennent d'être père.

Merci à tous de votre participation à cette Amicale grâce à laquelle l'absence de nos camarades
qui sont partis prématurément est ressentie moins durement sur le plan matériel et également sur
le plan moral grâce aux contacts qui ont pu être maintenus avec les familles.

Le Président,
F. Callot .

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L'AMICALE D'ENTRAIDE

AUX ORPHELINS DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES ET DES MINES

Sa constitution - Son but.

L'Amicale est constituée entre Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines, volontaires,
quelle que soit leur situation administrative. Elle a été créée en 1952.

C'est une association, au sens de la loi du 1" juillet 1901, dont le siège est à l'Ecole Nationale
des Ponts et Chaussées.

Son but exclusif est d'apporter aux enfant s de ses membres , prématurément décédés ou frap-
pés d'incapacité permanente totale, des secours complémentaires en vue de leur permettre, dans
toute la mesure du possible, de recevoir l'entretien, l'instruction et l'éducation qu'ils auraient reçus
si leur père n'était pas prématurément décédé ou frappé d'incapacité permanente totale.

Son adresse.

Toute correspondance, demande de renseignements, demande d'adhésion, envoi de chèque ban-
caire, doivent être adressés à :

Amicale d'Entraide aux Orphelins des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

291, boulevard Raspail, PARIS (14')
Téléphone : 326 10-00 - Poste 199

Son organisation.

L'Amicale d'Entraide est représentée et dirigée par un Comité de dix membres élus pour quatre
ans par l'Assemblée générale ordinaire. Le Comité désigne, parmi ses membres, un bureau composé
d'un Président, un Vice-Président, un Trésorier, un Secrétaire.
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La composition actuelle du Comité est la suivante

President
Vice President
Secretaire
Tiesoner
Membres

Callot ,
Hervio ,
Bachelez ,
Bonnet ,
Ailleret ,
Deschamps ,
Fauveau ,
Mante ,
Mathieu ,
Moyen ,

I C M
I C P C
I P C
I C P C
1 PC
IPC
IPC
I C P C
I C P C
I M

Le Comité administre l'Amicale définit chaque année le taux des cotisations en fonction des
besoins, procède, avec l'aide eventuelle d'autres membres aux demarches et enquêtes nécessaires,
a la repartition des secours

Ses membres.

L'Amicale comprend deux categories d'adhérents

a) Les adherents complets qui doivent s'inscrire au plus tard dans l'année suivant la naissance
de leur premier enfant (1) , ils s'engagent sur l'honneur a continuer cette adhesion complete, donc
a verser leurs cotisations, pendant au moins vingt ans

b) Les adherents partiels qui participent ainsi a l'œuvre de solidarité de l'Amicale quelle que
soit leur situation de famille Les enfants d'un adherent partiel ne pourront prétendre au versement
d'aucun secours en cas de deces ou d'incapacité permanente de l'adhèrent partiel L'adhérent partiel
peut s'inscrire a toute époque et se retirer quand i! le desire

Ses ressources.

L'Amicale d'Entraide groupe au V janvier 1970 569 adherents 471 adherents complets, 98 par-
tiels

Pour 1970 les cotisations sont fixées comme suit

Adherent partiel 130 F

Adherent complet
— pour 1 enfant 300 F
— pour 2 enfants 345 F
— pour 3 enfants 390 F
— pour 4 enfants 435 F
— pour 5 enfants et au delà 480 F

Les Ingenieurs-Eleves ne paient pas de cotisation pendant leur séjour a l'Ecole

Son activité.

Le montant total des secours distribues aux 44 enfants de 16 camarades décèdes s'elevera
en 1970 a 190 000 francs II est en croissance rapide et a plus que double depuis 1962 pour un nom
bre do bénéficiaires assez stable

( 1) D es d e l e g a t i o ns c M i p t i o m u l k s a c e t te i e i , ' l e s o nt p o s s i b l es  % on p l u s l o i n
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Le nombre des familles secourues chaque année a varie de 13 a 18 depuis dix ans L'Amicale
d Entraide ne garantit théoriquement aucun minimum de secours, mais toutes les familles des adhe-
rents complets décèdes ont ete effectivement secourues

Les sommes versées sont déterminées dans chaque cas particulier en tenant compte des res-
sources de la famille C'est ainsi que, pour 1970, elles se situent

— pour des familles de 1 a 2 enfants entre 15 000 et 12 000 F ,

— pour des familles de 3 a 5 enfants entre 13 000 et 18 000 F

L'aide apportée par l'Amicale est donc reelle et efficace

Le total des secours distribues est, d'une année sur l'autre egal au montant total des ressour-
ces diminue des frais d'administration Ceux ci sont nettement inférieurs a 1 o/o

Demande d'adhésion.

Tout camarade désirant adherer a l'Amicale voudra bien écrire a l'adresse rappelée ci-dessus
Trois cas peuvent se presenter

— Demande d'adhésio n partielle . — Celles-ci peuvent intervenir a n importe quelle époque et
l'adhèrent peut se retirer a tout moment s'il le desire Précisons que la quasi-totahte d entre eux
nous sont très fidèles et que leur participation désintéressée nous permet d'arrondir les sommes
que nous versons a certaines familles dont la situation est particulièrement difficile

— Demande d'adhésio n complète . — En vertu de l'article 27 des statuts, cette demande doit
être presentee dans l'année qui suit la naissance du premier enfant Comme dans le cas precedent,
le secretariat enverra, sur simple demande, un bulletin d adhesion que l'on voudra bien retourner
avec le montant de la cotisation

— Demande tardiv e d'adhésio n complète . —- Les demandes d'adhésion tardive peuvent être
étudiées par le Comité puisqu'en effet I article 27 des statuts precise

« Le Comité peut prendre en consideration des situations exceptionnelles et dignes d'intérêt
« pour admettre des adhesions completes postérieurement a l'expiration du délai ci-dessus , il deter-
« minera les conditions de l'admission et notamment la durée de I engagement, ainsi que le montant
« des versements rétroactifs a faire par l'intéresse »

Ceux d'entre vous qui désireraient adherer et qui se trouveraient dans ce cas voudront bien
nous écrire en donnant tous les elements (nombre et âge des enfants raisons pour lesquelles la
demande d'adhésion est tardive, etc ) qui permettront au Comité de statuer sur leur demande

A VENDRE DISPONIBLES

matériel s spéciau x pou r travau x galerie s
avec

LOCOTRACTEURS BARTZ et FENWICK
WAGONS HAGGLUNDS

COMPRESSEURS
VENTILATEURS BERRY

PELLES EIMCO et ATLAS

(visibles sur chantiers)

Ecrir e à ARCHAT, 34, bd Haussmann , Paris-9 "
(Réf. D 132) qui transm .
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LISTE DES MEMBRES

DE L'AMICALE D'ENTRAIDE AUX ORPHELINS

DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES ET DES MINES

au 1er mai 1970

On trouvera ci-dessous la liste alphabétique des adhe-
tents a I Amicale d Entraide

Cette liste est publiée pour vous permettre de faire
de la propagande en faveur de l'Amicale auprès des
jeunes camarades que vous connaissez et qui n'ont font
pas encore partie

Pour en faciliter la consultation, on a classe séparé-

ment les Ingenieurs des Mines et les Ingenieurs des

Ponts et Chaussées

Le nom des adherents partiels est precede de la

lettre P

MM

Alb y Pierre
Allai s Maurice
Arnoui l Guy

P Aular d Claude

Bagor y Jacques
Balia n Roger
Beaumon t Claude
Berthomie u Louis
Bes de Berc Olivier
Besso n Maurice
Bodell e Jacques
Boiss e Jacques
Bouillo t Andre
Bouli n Philippe
Bourrelie r Paul
Brut e de Ftemur Alain

Callo t François
Callo u Roger
Charve t Louis

P Chenevie r Jean
Clermon t Vincent
Closson Jacques
Coch e Lucien

P Collio t Jean
Corpe t François

P Coutur e Pierre

P Dagallie r Henri
Deberg e Jean
Delmas Rene
Denis Albert
Desrousseau x Jacques

INGÉNIEURS DU CORPS DES MINES
(122 dont 18 adherents partiels)

MM

Destiva l Claude
Donto t Jacques
Doumen c Maurice
Ducro s Jean-Pierre
Dumas Jacques

P Dumas Lucien
Duran d Jules
Duverge r Patrick

Fanto n d'Ando n Bernard
Faurr e Pierre
Fischesse r Raymond
Fort Rene
Foumie r Georges
Four t Pierre Marie
Fredy Andre

Garin Hugues
Gogue l Jean
Gönne t Edouard
Guerom k Sacha
Gragez Marcel

Horgnïe s Michel

Jauli n François

P Kerver n Georges
Koch Louis

Legou x Pierre
Legran d Bernard
Lesag e Yves
Leveau Michel
Levisalle s Jean-François

MM

Levy-Lamber t Hubert
P Lion Pierre

Loiso n Roger
P Lois y Theodore

Mabil e Jacques
Maire Jacques

P Malco r Henri
Marcha i Christian
Marti n Roger
Marti n Yves
Maury Claude

P Meo Paul
Merme t Maurice
Mialare t François

P Moch Paul
Montjoi e Rene
Moreau Jean-Claude
Morïn François
Moyen Dominique

Neltne r Louis

Ossele t Armand

Pache Bernard

Pecci a Galett o Jacques
Pelissonnie r Hubert

P Perrinea u Georges
Pertu s Jean-Pierre
Peter Jacques

P Pistr e Robert
Poirie r Jean-Pierre
Pottie r Jean
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MM.

Prous t Jean-Noël
Puechal Jacques

P Raguin Eugène
Rambaud Yves
Raynal Jacques
Rebièr e André
Regard Marcel
Renon Gérard
Rey Jacques

P Riffau d Ernest
Ringeise n Georges

MM.

Rivelin e Claude
Rozenhol c Michel
Rutma n Gilbert

Saint-Guilhe m Christian
Saint-Guilhe m René

P Saint-Raymon d Philippe
Schneide r Emile
Schnel l Bernard
Schwart z Bertrand
Servan t Jean
Sindzingr e Michel

MM.

Sthai Alain

Thoma s Alain

Vaillau d Pierre
Varoquau x Jean
Vergeri o Roger
Vielleden t Lucien

P de Villemejan e Bernard
Vincott e Jean
Vuillo t Jean

Zalesk i Romain

INGÉNIEURS DU CORPS DES PONTS ET CHAUSSÉES
(438 dont 76 adhérents partiels)

MM.

P Agar d Jean
Aillere t Bernard
Aillere t J.-Claude
Aillere t François
Aillere t Pierre
Allai s Philippe
Aimera s Robert

P Amilha t Michel
Antoin e Georges
Antoin e Jean
Arhanchiagu e Jean-François
Armengau d Pierre
Arnol d Claude

P Aro n Jean-Claude
Arqui e Georges
Arribehaut e Pierre
Arsa c Auguste

P Artigu e Joseph
Auber t Yves
Aubrio t Jacques
Avri l Pierre

Bablo n Georges
Bachele z Jacque s
Ballad e Pierre

P Baudelair e Jean
Basse t Armand
Baudoi n Jean
Bayon Jean

P Becke r Edouard
Bernar d Michel
Bernar d Paul
Berthie r Jean
Berti n Pierre
Bet i Jean-Paul
Bidea u Emile
Bigo t Pierre
Biais e Pierre
Blanc François

MM.

Blanche t Jean-Didier
Bloc k Jacques
Blondea u François
Boilea u André
Boilo t Pierre
Boiro n Jean-Paul
Boissi n Henri
Bonafo s André
Bonna l Robert
Bonne t Michel

P Boui s Emmanuel
P Boulestei x Pierre

Boumendi l Henri
Bourdie r Jean-Pierre
Bourre l Albert
Bourrière s Paul

P Boutelou p Pierre
Bouve t Jacques
Bouzou d Albert
Bouzy André
Brandei s Yves
Bringe r Raymond

P Brique l Henri
Bruèr e Michel
Bruno t André
Brunschvvi g Gérard
Bruyan t Jacques

P Butea u Léon

Cacher a Alphonse
P Cambau Jean

Cambau Vincent
Camblai n Jean-Paul

P Carpentie r Pierre
Cartie r Philippe
Castre s Saint-Marti n Michel
Cayla Jean

P Cazes Pierre
Cesar i Antoine

MM.

Ceylo n David
Chaffoi s Frédéric
Chaix Georges
Chapo n Jean
Charmei l Claude
Charreto n Charles
Chast e Roger

P Chaucho y Jean
Chauve t Etienne
Chevrie r Charles
Chira t Gilbert
Citern e Jean

P Claude l Gérard
Claudo n Jean
Cohas Henri
Colas Gérard
Colli n Jean

P Coquan d Roger
Cot Pierre-Donatien
Couder q Pierre
Coulom b René
Coupri e Jean-Pierre
Coup y Jacques
Courbo n Jean
Court y Roger
Cousque r Yves
Couteau d Jean

P Couzy Gérard
P Crestoi s Raymond
P Croque t Guy

Crosnie r Paul
Crousl e Thierry
Cumi n Georges
Cyna Henri
Cyro t Dominique

Dambr e Jean-Louis
Darde André
Davie t Bruno
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MM MM MM.

Dealbert o Albert
Decell e Andre
Defosse z Pierre
Delattr e Maurice
Delauna y Christian
Del mas Georges
Delorm e Andre
Delorm e Michel
Delor o Andre
Denante s Jacques
Deschamp s Jacques
Deschamp s Jacques
Deschêne s Henry
Deyroll e Guy
Didie r François

P Diote l André
Doubrèr e Jean-Claude
Doumen c Andre
Dreyfu s Gilbert
Dreyfus s Gilbert
Duboi s Jacques
Dufeutre l Hubert
Dufou r Jacques
Dumar d Pierre
Dumas Max
Dupir e Georges

P Duran d Auguste
Duran d Rene
Durand-Dubie f Maurice
Dussin e Marcel

P Dutilleu l Jean

Eon Jean
Escoffie r Henri
Esmio l Gaston

Faisandie r Pierre
P Farran Pierre

Fauveau Bernard
Fauveau Pierre
Favant François
Félix Bernard
Fenzy Espérance
Ferniqu e Nadau des Islet s Francois

P Ferti n Jean
Ficheu r Michel
Fifi s Jean
Fleur y Philippe
Flich y Bruno
Flinoi s Alfred
Fonkenel l Jean
Fonllados a Fernand
Fontain e Jean-Pierre

P Fontan a Ernest
Fourne l Paul
Franc k Gerard
Frebaul t Jean
de Frondevill e René
Frybourg Michel
Fumet Paul

P Galard Ernest
Galatoir e Malegari e Henri
Galino u Bernard
Garabio l Robert

P Garbe Georges
Garci a Jean-Paul
Gardi n Dominique
Garin Robert

P Garnie r Jean
Gastau d Jean-Pierre
Gaud Paul-Marie
Gaudel Jean
Gautie r Michel
Gayet Jean
Gendr e André
Gendro t Paul
Gentho n Michel
Gerbaul t Marcel
Gerodoll e Michel
Gerondea u Christian
Gett i Dominique
Giauffre t Gabriel

P Girar d Georges
Girar d Jean-Loup
Girardo t Paul-Louis
Girardo t Roland
Godi n Adrien
Godi n Pierre

P Gono n René
Goube t André

P Graff Rene
Grammon t Jean
Grang e Bruno
Guelf i Pierre

P Guesneri e Roger
Gueydo n de Dives
Guillo t Roger
Guitonnea u Raymond

P Haguena u Daniel
Halbron n Georges
Hasso n Henri
Heaulm e Raymond

P Heckenrot h M
Hemar Jacques
Hemon Pol

P Henry Marc
Hervi o Pierre
Herzog André
Hirsc h Jean-Pierre
Hoffman n Eugene

P Hossar d Claude
Houde t Jacques
Huet Marcel

P Huet Robert Paul
Hug Michel
Huvillie r Jean-Jacques

Imber t Louis
Irio n Bernard

lrio n Rene
Izabel Marc

P Jamm e Gabriel
Jamme t Georges
Jaupar t Edouard
Jeud y Jean
Joneau x Rene
Joss e Paul
Jouven t Albert

P Kerise l Jean
de Korsa k Bernard

Labaun e Jean
Lacapell e Thierry
Lacaze Jean-Paul
Lacroi x Georges

P Ladefrou x Andre
Lafai x Michel
Laffi n Maurice
Lafon d Marcel
Lafoug e Andre
Lagie r Alain
Lame Robert
Lamoureu x Jean
Laport e Henri
Laravoir e Jacques
Lassall e Jacques
Lassiaill e Michel

P Lazard Raymond
Lecer f Yves
Leclerc q Robert
Lecomt e Daniel
Lecomt e Pierre
Lefebvr e Charles
Lefebvr e Jean-Jacques
Le Franc Maurice

P Léger Louis
Le Gorge u Victo r
Legran d Jean-Claude
Legran d Maurice
Legran d Michel
Lehuède Michel
Le Net
Lépîssie r Pierre

P Lepous e Georges
Leroug e Jacques
Lero y Leon-Paul

P Lesbr e André
P Lesieu x Louis
P Leservo t Gilles

Le Vert Paul
Lévy François

P Lévy Gilbert
Lévy Michel
Lévy Raymond
Leygu e François
L'Hermitt e Pierre
Liffor t de Buffeven t Georges
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MM.

Lion Pierre-Isidore
P Lizée Jacques

Lombar d Jacques
Longeau x Louis
Lorifern e Hubert

Mabs Jean
P Magnie n Julien

Maillan t Hubert
Malco r René
Malhomm e François
Manso n Pierre
Mante Jean
Marcha i Maurice
Marcille t Jérôme
Marec Michel
Marie Pierre

P Marm e Lucien
Marsac Alain
Marti n François
Marti n Jean-Marie
Marty Pierre

P Mathero n Jean
Mathie u Henri

P Mathie u Jean
P Maugar d Alain

Mauric e Joël
Mauru s Robert
Mayet Pierre
Menez Pierre
Merli n Pierre

P Mero t Jean-Paul
P Mesnage r René

Meunie r Georges
Meunie r Stéphane
Micho n Jean-Pierre
Moinea u Louis
Moreau de Saint-Marti n Jean
More l Claude
Mori n Martial
Muss o Vincent

Nau André

Obli n Philippe
P Ossadzo w Alexandre

Osten c Philippe

Pages André
Paré Albert
Parey Charles
Paron Claude
Paubel Roger
Paufiqu e Jean-Paul

MM.

Paul Duboi s Taine Olivier
Pavaux Emile
Pébereau Georges
Pechèr e Michel

P Pélissonnie r Marcel
P Peltier Raymond
P Perre t François

Pervychin e Rostislas
Peter Maurice
Pezin Guy
Pfeiffe r Jacques

P Plant e Roger
Poitra t Raymond
Pommele t Pierre
Portigli a Michel
Pouli t Jean
Poullai n Pierre

P Pouss e Marcel
Prand i Erio
Prota t Pierre
Prunie r Michel

Rama Marcel
Ramel Fernand
Rattie r Claude
Relotiu s François

P Renaud Bernard
Renou x Jean-Paul

P Réroll e Jacques
Reverd y Georges
Reymon d Marcel

P Richi n Jean
P Robequai n Daniel

Rober t Etienne
Robi n Albert
Robi n Marcel

P Rolle t Edmond
Romai n Robert
Roos Rene
Roque s Clément
Roud e Jean-Claude
Rouillo n Henry
Roule t Jean
Roussea u Gaston
Rousseli n Michel
Roussell e Philippe
Rousselo t Michel

P Rousse t Jacques
P Roux Jacques

Rozen Georges

Saintie r Pierre
P Saulgeo t Louis

MM.

Sauter Jean
Sautere y Raymond
Sato Louis
Schluc k Henri
Schmi t André
Schwarcze r Etienne
Sensfelde r Raymond
de la Serve Henri
Smaggh e Jean
Soubeyran d Rémy
Suard Pierre

P Tardie u Jean-Pierre
Taterod e Maurice
Tessïer Gilles
Tessonnea u Pierre

P Texier Georges
Thédi e Jacques
Théry Jacques
Thiébaul t André
Thouzea u Célestin
Tonell i Igino
Trecu l Guy
Treto n Henri

Vandang e Robert
Vasseu r Jacques
Vauday Paul
Velu t Jean
Vendrye s Georges
Verdie r Jacques
Vergn e Jean

P Vermon t Camille
Verniss e Jean
Verrie r Guy
Vicario t Henri
Vieilliar d Jean
Vignie r Charles
Villemagn e Maurice
Vincen t Daniel
Vînciguerr a Antoine

P de Viry François
de Vitr y d'Avaucour t François

P Vrain Georges

Waldman n René
Walrav e Michel
Watel Pierre
Wennage l Jean-Louis
Wilboi s Michel
Wïnghar t Jean

P Woznia k Jean
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PROCËS-VERBAUX

REUNIONS DU COMITÉ DU P . C M .

Séance du Vendredi 22 Mai 1970

Le Comité du P C M s'est réuni le vendredi 22 mai 1970,
a 14 h 30, a l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées
(salle Boulloche)

Etaient presents MM Bouvier , Callot , Dobias , Funel ,
Hervio , Josse , Lame, Mayet, Merlin , Perrin J -M , Renie,
Ribes, Tanzi.

Absents excuses MM Cohas, Gerard , Gerodolle ,
Grammont , Guéret , Guithaux , Kosciusko-Morizet , Lacaze,
Mayer, Ponton .

Le President Josse ouvre la seance pour rendre compte
des différentes demarches qu'il a ete amené a faire
depuis la dernière assemblée générale

La premiere a consiste a demander une audience a
M le Ministre de l'Equipement et du Logement Celle-ci
a ete finalement fixée au 1er juin prochain

Le President a également eu I occasion de reprendre
les contacts avec les représentants de l'Amicale des
TPE, dont le President, M Bourdin , doit venir le voir le
28 mai, et avec le Secretaire general du Syndicat des
T P E , M Vallemont , qui a ete rencontre le 21 mai Au
cours de cet entretien cordial, les points suivants, notam-
ment, ont ete abordes
— le problème de l'Ecole des TPE, a la suite de la paru-

tion du Livre Blanc qui constitue un document interes-
sant ,

— le problème du 3  niveau de grade sur ce point la
position du P C M n'a pas variée ,

— le nouveau système d'accession des TPE dans le
Corps des Ponts II faut que les possibilités de pro-
motion par cette voie soient pleinement assurées
sans distinction d'origine et c'est bien la position du
P C M ,

— le problème des remunerations accessoires a égale-
ment ete évoque Le souci d'éviter tout ce qui, sur le
plan local, pourrait alimenter les critiques est partage

Pour conclure ce promior échange de vues, il a ete
admis qu'il y avait intérêt à renouer des relations confian-
tes et a développer les contacts entre le Comité du
PCM et la Commission executive du Syndicat des TPE

Dobias demande a partir de quand le nouveau système
d'accès au Corps des Ponts sera mis en place

Tanzi lui indique que le jury d'examen se réunit en ce
moment pour en fixer les conditions Pour ce qui est de
la reforme des statuts, ceux-ci n'ont pas encore paru
au JO

Le President doit également prendre contact avec
M Voinot , President de l'Association des Cadres supé-
rieurs de la Construction, a l'occasion de l'Assemblée
générale de cette Association qui doit se tenir le 29 mai

Des que le nouveau statut sera publie, les Ingenieurs
de la Construction pourront adherer au P C M

Des modifications de structure peuvent se produire au
Secretariat general a l'Aviation civile du fait de la demis-
sion de M Boitreaud . Les Ingenieurs de la Navigation
aérienne souhaitent se rapprocher de nous pour examiner
cette question, le Comité confirme son accord pour une
telle liaison

Funel souligne l'importance de ce problème, et souhaite
que l'on arrive a un accord

Enfin, le President a eu un entretien avec le nouveau
Directeur du Personnel.

Le President revient a l'ordre du jour de la seance,
apres avoir fait adopter à l'unanimité les proces-verbaux
des reunions précédentes

1) Executio n des décision s de l'Assemblé e générale .

Ainsi qu'il en a ete décide a l'Assemblée générale du
PCM du 28 avril dernier, trois des six motions qui
avaient ete adoptees ont été largement diffusées à la
presse, c'est-a-dire celles qui concernent le réseau rou-
tier national, la decentralisation et l'urbanisme

« Le Monde » a, en particulier, reproduit la motion sur
le reseau routier national de façon très biaisee en nous
accusant de démagogie et en employant des arguments
qui sont inexacts [en particulier en ce qui concerne le
péage et la concession des autoroutes aux Etats-Unis)
Par ailleurs, notre camarade G. Dreyfu s a confirme que le
système italien dit des autoroutes privées est très diffé-
rent du nôtre et se rapproche plus du système de la
Caisse des Dépôts
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Les motions concernant les remerciements a Block ,
I affaire des décrets et la reforme des statuts n ont pas
ete publiées

Les allusions de Michel Boye r a I affaire des décrets
font suite en réalité a une série de contacts qu il avait
eus dans le courant de I hiver

Cet article a ete juge dans I ensemble tendancieux

Hervi o rend compte de son interview a Europe Midi
qui a eu lieu le samedi 16 mai a la suite de la publicité
donnée aux motions par le P C M Cette interview n a
dure que 5 a 6 minutes et les questions qui ont ete
posées ne présentaient pas un grand intérêt

2) Executio n de la motio n relativ e a la reform e des
statut s

Cette motion conduit a la creation de deux groupes de
travail qui seront respectivement presides par R Mayer
et P Funel .

R Mayer continue les travaux de son groupe qui s est
réuni le 20 mai dernier Au cours de cette reunion il a
ete procède a un compte a rebours il faut que I envoi
des documents se fasse vers le 15 septembre c est a dire
que ceux ci soient envoyés a la composition chez I impri-
meur des le 1" septembre Le groupe de travail doit pre
parer le texte des nouveaux statuts precedes par un
expose des motifs Plusieurs redactions pourraient être
envisagées Sur le plan pratique Dobia s est charge de
préparer la premiere version en vue d une reunion envi
sagee pour le 18 juin

Le President tient a ce que le Comité s attache a res
pecter le calendrier qui a ete decide

Quant au groupe Funel , il est convenu qu il étudiera les
différents types d engagement syndical ainsi qu il en est
convenu au paragraphe 4 de la motion sur la reforme des
statuts Un long débat s instaure sur le problème de
I engagement syndical auquel participent Funel , Hervio ,
Perri n et Dobia s

Hervi o suggère en particulier que le groupe Funel
entende les représentants d une grande centrale dans
laquelle il ny aurait pas d Ingenieurs des Ponts

Le groupe Funel est ainsi compose

MM Colas , Gerodolle , Rovcrato , Rozen, Vive t

3) Organisatio n des travau x du P C M jusqu' à la prochain e
Assemblé e général e

Le President passe en revue les différents groupes de
tiavail du P C M il est decide notamment

— de confier le groupe « Role des Ingenieurs généraux >
a notre camarade Bidea u

— de demander a Cumi n de reprendre le groupe < Rela
tions avec les Promoteurs Constructeurs » dont Funel
demande a être décharge

(II faut signaler a ce propos que les contacts au plan
regional marchent bien et qu il conviendrait d y asso-
cier les représentants du Corps de la Construction
et de I Association des Chefs de Services extérieurs
de I Equipement) ,

— que les délègues du groupe de Paris se concerteront
pour proposer une reorganisation ,

— de demander a Fumet de reprendre le groupe « Rela-
t ons avec le Genie rural » pour toutes les questions
qui ne concernent pas la formation et I enseignement

4) Affair e des décret s

A I heure actuelle les décrets suivent leurs cours 11 est
indéniable que nous avons obtenu certaines satisfactions
Maigre cela il est convenu que le President demandera
au Ministre a être consulte sur les textes d application
ainsi que d autres aménagements

Au cours de I audience avec le Ministre le President
ne manquera pas d évoquer les problèmes suivants

— creation d un Comité des Sages

— égalité de compensation en ce qui concerne les postes
d I P C et d Administrateurs civils

— obtention des moyens qui permettront aux Chefs de
Service de se comporter en patrons tant a I intérieur
qu a I extérieur de leurs services
Funel estime inopportun de parler d égalité de compen-
sation entre I P C et Administrateurs civils en parti-
culier en ce qui concerne les gros départements

— extension du regime du conge special

5) Problem e des concour s occasionnels .

La Commission des marches qui fonctionne auprès du
Ministère des Finances a ete chargée d examiner les
problèmes que posent la concurrence du secteur privé
vis a vis du secteur public pour les travaux des Collecti-
vités locales Le groupe Vialatt e qui s occupe de ces ques
tions a voulu égaliser les taux vis a vis des Collectivités
locales et a mis au point un système de compensation
pour les surplus qui seraient reverses a ces Collectivités
sous forme de subventions II ne s agit encore que
d etudes

6) Congre s de la fédératio n des Promoteurs-Constructeurs .

Ce congres doit avoir heu a Annecy les 11 12 et
13 juin prochains Le P C M y sera représente par Funel .

7) Question s diverses .

a) Le President donne connaissance au Comité
— d une note de Gerodoll e aux membres du groupe de

Bordeaux relative a la présidence du P C M dans
laquelle il est relevé certaines erreurs
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— d un article de Tessonnea u intitule « A propos des
autoroutes a financement prive » II est decide de
demander a Tessonnea u de le résumer Cet article
pourrait passer signe, en « Tribune libre »,

— d une lettre du President de l'Association des Inge-
nieurs anciens élevés de I Ecole nationale des Ponts
et Chaussées P Bœuf, qui souhaite, a plus ou moins
long terme, une fusion des deux Associations

b) Affectation a la sortie de I Ecole des Ponts

Merli n demande la parole pour aborder un problème
pratique et immédiat qui lui semble de la plus haute im-
portance II constate en effet, que les services extérieurs
de l'Equipement sont dans une situation de personnel
très grave et pense par ailleurs, que pour l'efficacité de
notre action, il est indispensable que les jeunes Inge-
nieurs aient une formation concrete Pour ce faire, il
estime indispensable que la totalité des Ingenieurs sortis
de I Ecole des Ponts et Chaussées et de l'Ecole des T P E
débutent en service extérieur et il demande par ailleurs
que nous suggérions a la Direction du Personnel d'aug-
menter le nombre d'Ingenieurs-Eleves car il y a une crise
dans les services

Ribes insiste également sur la nécessite de la forma
tion sur le tas avec des responsabilités directes et per-
sonnelles II est convenu que le President abordera ce
problème au cours de l'audience du Ministre et qu'une
lettre sera adressée dans ce sens a la Direction du Per-
sonnel Pour ce qui est de la sortie de l'X, il faut aboutir,
compte tenu des diverses contraintes, a la nomination
au grade d'Ingénieur en Chef a 40 ans

II est convenu que Tanzi évoquera ce problème a la
prochaine reunion du Comité

c) Probleme de I eau

Funel souligne, comme il l'a déjà fait par le passe
l'acuité du problème de I eau et pense qu'il y aurait lieu
d'utiliser au maximum les agences de bassin et de pré-
voir un organisme a l'échelon national pour coordonner
le tout

L'ordre du jour étant épuise, la seance est levée
a 17 h 30

Le President,
P. Josse .

Le Secretaire,
G. Dobias .

AVIS

ENSEIGNEMENT DES PRINCIPES
DE LA CONSTRUCTION MODERNE

Debut novembre commencera le 9' cycle de l'Enseigne-
ment des Principes de la Construction Moderne

Cet enseignement s'adresse aux Ingenieurs du bâti-
ment, aux Architectes aux Elevés Architectes et aux
Elevés des grandes Ecoles a option Bâtiment

L Enseignement des Principes de la Construction Mo
derne approche logique et scientifique du bâtiment par
I habitabilité — les exigences de I homme dans son
habitat — et la connaissance des sciences permettant
de satisfaire ces exigences comprend une série de cours
completes par diverses activités (exercices d'application
visites de laboratoires de recherche du bâtiment, visites
de chantiers etc )

Sont notamment enseignées L'HABITABILITE - LA
PHYSIQUE DU BATIMENT HYGROTHERMIQUE, ECLAI-
RAGE ET ACOUSTIQUE - L'ÉCONOMIE DU BATIMENT -
LES SCIENCES HUMAINES APPLIQUEES AUX LOGE-
MENTS - LA DURABILITÉ DES MATÉRIAUX ET DES
OUVRAGES

Sont également presentees des applications de ces
connaissances aux TECHNOLOGIES INDUSTRIALISEES

Le cycle d'enseignement dure deux ans , les cours ont
heu de 18 h 15 a 19 h 30, deux ou trois fois par semaine,
de novembre a juin

Tous renseignements complémentaires peuvent être
obtenus au Secretariat de l'E P C M , 4, avenue du Recteur-
Poincare PARIS-16" Tel 288 81-80 et 525 61-01 Poste 376

Clôture des inscriptions mardi 20 octobr e 1970.
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AVIS
Le 5  Congrè s du Consei l Internationa l du Bâtimen t

(C.I.B.) se déroulera à Versailles du 22 au 30 juin 1971.

Le C.I.B. groupe les principaux instituts publics ou
privés du monde qui s'occupent de recherche, d'étude et
de documentation dans le domaine du bâtiment.

Les thèmes principaux du 5' Congrès seront :

— la connaissance des données naturelles et des exigen-
ces de l'utilisateur ;

— les apports de la science (dans les domaines de
l'acoustique, l'informatique, la lutte contre le feu,
l'hydrothermique et la statique) ;

— les aides à la conception (documentation, méthodes
de conception et d'évaluation, les normes, la coordi-
nation modulaire, les tolérances) ;

— les technologies dans les divers domaines de la
construction (les systèmes légers, grands panneaux,
béton banché, la construction industrialisée des écoles
et des maisons individuelles, les immeubles hauts,
l'emploi du bois, le chauffage et la ventilation) ;

— l'habitat très économique.

Pour tout renseignement s'adresser au Secrétariat du
Congrès :

Monsieur G. Hierholte ,
C.S.T.B.,

4, avenue du Recteur-Poincaré, 75-Paris (16e).

Le PRIX REYNOLDS D'ARCHITECTURE 1970 a été décer-
né à MM. Marcel Lods , Depond t et Beauclair , en présence
de M. et Mme Reynold s et de M. Vivien , Secrétaire d'Etat
au logement.

Ce prix leur a été décerné pour la réalisation architec-
turale de la Grand'Mare à Rouen, chantier expérimental
lancé à la demande du Ministère de l'Equipement et du
Logement.

M. Vivien a brièvement rappelé la carrière de M. Lods
qui a toujours été à la pointe du progrès en matière
d'industrialisation du bâtiment.

M. Lods a été professeur d'architecture à l'Ecole natio-
nale des Ponts et Chaussées de 1959 à 1964.

Les Journées d'Etude et de Confrontation de l'Associa -
tio n National e pou r la protectio n des Eaux (A.N.P.E.)
auront lieu les 26, 27 et 28 novembre 1970.

Les questions à l'étude sont :

— que faire des eaux résiduaires industrielles ?

— les problèmes de salubrité posés par le développe-
ment de la navigation de plaisance.

— le déversement en mer des eaux usées.
Pour tout renseignement s'adresser à :

Monsieur P.-L. Terraillon ,
Secrétaire général de l'A.N.P.E.,

Vice-Président du Conseil général des Yvelines,
Maire-Adjoint de Versailles.

mariage

M. Dufeutre l Hubert, Ingénieur des Ponts et Chaussées
retraité, nous prie de faire part du mariage de sa fille
Marie-Thérèse avec M. Roland Carbonne , qui a eu lieu à
Aix-en-Provence le 11 juillet 1970.

r e c t i f i c a t i f

Nous avons omis de signaler dans le bulletin de juin
1970 que M. Estrad e Jean, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, faisait partie du Groupe permanent d'étude
des marchés de travaux publics, comme membre titulaire
(J.O. du 19 avril 1970).
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DYNAMOMETRES
PIAB

nouveauté suédoise
MODELES DE 2 A 50 000 kg/f

BLET
PARIS, 132, fbg Saint-Denis (Xe)

Té!. COMBAT 44.16 (3 lignes gr.)
STRASBOURG - BORDEAUX - LYON

Entreprise C A ST
Bâtiments et T

S.A.R.L. au Capita

4, Chemin du Clcr
R.C. Tarbes 58 B. 13 - C.C.P. To

Centre
d*  BAGNEHES-DE-BIGORRE

Allées Jean-Jaurès
SS - Bagnères-de-Bigorr«

Tél. 4.54  4.55

CENTRE DE BORDEAUX
1, rue du Château Trompette

33 - BORDEAUX
Tél. 48.52.10

ELL S Frères
ravaux Publics
1 de 1.800.000 F

uzier, 65 - TARBES
j '.ouse 332.28 - Tél. (62) 93-06-14

CENTRE SUD-EST
50, Avenue Maréchal-Foch

83 - TOULON
Tél. 92-91-15

CENTRE DE PAU
Avenue J.-Mermoz

64 - LONS-PAU
Tél. 27.56.21

et
bel lier

Bureau d'Ingénieurs-Consetls

19, r. Alphonse-de-Neuvill e
PARIS-17* - Tél. 622-35-90

Tous aménagements hydrauliques - Barrages
Fondations
Mécanique des sols et des roches
Grands ouvrages en béton armé ou précontraint
Aménagements urbains souterrains
Etude et traitement de la pollution des eaux

Sociét é Armoricain e d'Entreprise s Générale s
Sociét é à Responsabilit é Limité e au Capita l de 1.000.000 F.

TRAVAUX PUBLICS

ET PARTICULIERS

SIEGE SOCIAL :
T, Rue de Bernus , VANNES

Téléphon e : 68-22-90

BUREAU A PARIS :
9, Boul . des Italien s

Téléphone : RIC. 66-08

ÉTUDES PRELIMIINAIRES DU SOUSSOL

RECHERCHES DE GISEMENTS

RECHERCHES DE CAVITÉS...

COMPAGNIE GENERALE de GEOPHYSIQUE
DÉPARTEMENT ÉTUDES SUBSURFACE

6, rue Galvani, 91-MASSY

Tél . : 920-84-03

ROL-LISTER & C
Siège Social : 7, rue Mariott e - PARIS (17')

Téléphon e : LABord e 19-39 (ligne s groupées )
Capita l : 6.000.000 F.

Travaux routiers - Travaux urbains

ie

Répandages - Matériaux enrobés
Emulsions de Bitume - Bétons bitumineux

Tarmacadam - Laitier concassé
Rolasmac - Bitumac
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 INFORMATIONS  INFORMATIONS +

hos lecteurs trouveront ci-apres, des information', transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou interessant les services des
Ponts et Chaussées par certaines de leurs productions Le caracltre documen-
taire de <es informations nous a paru justifier leur publiiation , elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées

EXPOMAT 1970

Stand SOMATER (Matériel Vögele)

V IXPOM-U, tomme a la I 011c de
HANOVRE, les finisseuses de routes
de la qamme SUPHi étaient au centic
des fabntations exposées pai la Sotic-
tc JOSEPH VOGELE S \ de Mann-
heim Toute une sene de modifications
ont ete appoitees a ces finisseuses

\pies nombic d'essais, les larqeurs de
travail ont pu cire augmentes (onsi-
dcrablement giace a la constiuction
exticmcment stable de la machine de
hase Ainsi a t-on poitt la laigtui
de t ia\ail des modèles SUPER 82 et
StPLIÏ 80 di 4 a 4, > m et des
modèles SUPER 204 et SUPER 200 de
d lesptctncmcnt, 7,5 m et 8 m

Pendant plus d'un an ces î allonges
— qui sont de loin les plus gi indes
icahsees en lu iope a\ec une finis-
seuse sui pneus — ont tait leuis
pieu\es sui les chantieis d'autoioutes
de Fiance Le champ d'application de
'es engins est donc beaucoup plus
\ a ue et le tiavail simplifie puisque
ces finisseuses pei mettent de h a \ a i l-
lei sui toute la laigeui de la bande
et de mettie en place la couche de
loulement et de fondation en une
seule passe chacune (sui le ehanliei
d'autoioute d ' \ uxcnc, on a pu i ta l i -
set poui la mise en place dt 1> cou-
che de loulement une Mlcsse de ti i-
\ail de 10 m /mn a une laigtui de
tia\ ni de 8 m )

II ne faut cependant pas omettie le
fu t que la SI PI R 82, a\ec une capa-
cité de 100 t /h et une laigeui de
t ia\a il jusqu'à 4,5 m et qui est équi-
pée d'un dispositif de îmel lcment
uitomatique, offie les plus glandes
possibilités d'application, notamment
a u\ petites et mojennes cnt iepuses
Sa giande maniabil ité et son déplace-
ment facile (sans icmoique ') font de
ce t \pe de finisseuse une machine uni-
\ei selle poui la constiuction de routes
uibaines et Mtinalcs, qu'elles soient
etioites ou sinueuses, et même de îou-
tes de montagne

M us également les glandes ent iepn-
ses îoutieies appiecient la SLPER 82
poui completei leui paie de \ehicu-
les cette machine se picte en effet
a la constiuction d'an es de parcage
et de stationnement et de tun aux de
\ uibiiit t

La SI PI H 80 sut chenilles qui p i t -
sente les menus caiaetei istiques tech-
niques que le modele SUPER 82, re -
pond aux exigences de nombre de
clients qui n' l imaient p is coum de
iisques a\cc des fondations non appio-
pi lets

Un pouls (a \ide) de 4 800 kg et
une sui face d'appui des chenilles de
2 1 iû mm x 250 mm assui tnt
une piession au sol exticmement fa-

%oiable, qui gaiantit la maniabilité
de la machine, même en cas el'infia-
st iuctuie de qualité in lencuie

L ne geneiatiice sei \ant a îechauflei
la p o u ti e hsscusc peimet aux
enti epi eneui s de se passet el'autics
souices d'enei gic et el'exeîuie, par
consequent, le iisejue de leui indispo-
nibilit é

Les finisseuses sui chenilles sont li -
Mablcs a\cc eofliage glissant poui 11
mise en œu\ ie de beton ele qualité
poui la constiuction de chemins \ ic i -
naux La mise en «cuwe de beton
maigie poui la eouchc de base n t
demande pis el eeiuipement supple
mentant.

(il act a l'utilisation possible des deux
diftcientes qualités de matcnau de
constitution a\ec un seul H pi de ma
chine, le champ d'application ele cette
finisseuse est consieici ib l tmtnt étendu
et pai consequent, sa îenlabili lc
î e c i u c

Tout comme aupaia\ant, la finisseuse
SUPER l')0 est en tetc dt la gamme
SI PER , c'est une machine u n n c i-
selle dont la pioduchon se chiffic pai
milliei s d ins les p us de la CI L
et d'Outi e-Mci Cela tient poui la plus
gi indc paitie a ses îcmai quables eju i-
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lités de construction et de mise en
place :

— largeur (te travail variable entre
2,5 m, et 5,0 m. ;

— trémie réceptrice d'une capacité de
10 t. et dont la hauteur de char-
gement est très peu élevée pour
permettre l'alimentation par n'int-
portc quel baseuleur AR ;

— moteur diesel de marque Deutz
refroidi par air ;

— la vitesse des vis et des tapis trans-
porteurs est fonction de la vitesse
de déplacement de la finisseuse, ce
qui assure un travail continu ;

— un dispositif palpeur, se trouvant
dans le logement des vis, contrôle
le flux des matériaux ;

— les vannes de dosage à réglage hy-
draulique et le mécanisme de ré-

glage en hauteur par boutons-
poussoirs du dispositif de nivelle-
ment automatique facilitent consi-
dérablement le maniement de la
machine ;

le double compactage par tampers
et vibreurs à commande indépen-
dante et réglables de façon conti-
nue permet de réaliser un haut de-
gré de précompactage et de renon-
cer en grande partie à l'emploi de
rouleaux ;

pression au sol extrêmement favo-
rable, grâce à une large surface
d'appui des chenilles, ce qui est
indispensable en cas de fondation
non appropriée ;

mise en place de matériau bitumi-
neux aussi bien que de béton mai-
gre et de béton de qualité, à l'aide
d'un coffrage glissant.

Au cours des années, s'est révélée la
variété du champ d'application de
cette finisseuse, qui va du chantier
d'autoroute, avec sa viabilité et ses
zones de parcage, jusqu'à la construc-
tion de routes nationales et de che-
mins vicinaux en béton.

Le personnel est très satisfait de la
disposition logique des organes de
commande et de la grande maniabilité
des rallonges. Reste à dire qu'une gé-
nératrice servant à réchauffer la pou-
tre lisseuse exclut le risque de la dis-
ponibilité d'autres sources d'énergie.

La finisseuse de routes SUPER 150
représente 50 % des capacités de pro-
duction de cette firme ; cela prouve
que ce modèle s'est imposé dans l'in-
dustrie des travaux publics et du bâti-
ment. Une partie considérable est
exportée.

SOMATER, 8, impasse Terrier,

92-Neuilly-sur-Seine.

Stand « DRAGON >» FIVES LILLE CAIL et APPAREIL S DRAGON

Un échantillonnage du programme de
fabrica l ions des ces fii'nu's en tant
({li e matériels de eoncassage-broyage-
criblagc a été présenté sur un stand
organisé dans le hall R.
Il comprenait :

— t concassent" à percussion « 1M-
PACTOR » spécialement étudié
pour les besoins du concassage pri-
maire (dimensions du rotor : 900 X
1.000 mm.), pouvant assurer une
production de 300 t./h. de 0-8» mm.
pour une puissance de 150 k\v.

— 1 broyeur à cône « ROLLERGO-
XK *>, type L J 54, diamètre du
cône : 1.370 min., pouvant être
considéré comme un broyeur de
nouvelle génération, compte tenu
des importants perfectionnements
techniques qu'il intègre (montage
sur roulements et butées à rou-
leaux - dispositif oléopneumatique

de protection contre les corps im-
broyahles - assistance hydraulique
pour le réglage - freinage automa-
tique de la tète pendant la marche
à vide).

— 1 tube broyeur à barres dont l'ori-
ginalité réside dans le fait cju'il
est doté d'une attaque centrale ;
ce mode de commande, qui pré-
sente d'importants avantages, vient
d'être généralisé sur les tubes
broyeurs de puissance moyenne
(1)0 à 400 k\v) équipant les carriè-
res et les chantiers.

— 1 crible vibrant à balourd de gran-
de surface (2.500 X 6.000 mm.)
équipé de 2 claies, prototype d'une
série de machines normalisées, en-
tièrement repensées du point de
vue des caractéristiques techniques
et fonctionnelles.

De nombreuses maquettes, dont cer-
taines animées, complétaient cette
présentation et permettaient de se
faire une idée de l'importance et de
la variété des gammes d'appareils que
« DRAGON » est en mesure de pro-
poser aux utilisateurs.

Des photographies d'installations ca-
ractéristiques, illustrant de nombreux
cas d'application, ainsi que divers
panneaux, spécialement préparés à cet
effet, permettaient aux visiteurs de
mieux connaître l'organisation « DRA-
GON », en particulier la forme de
collaboration qui unit désormais étroi-
tement la Société des APPAREILS
DRAGON à la Société FIVES LILL E
CAIL, cette dernière assurant directe-
ment la fabrication et la commercia-
lisation des tubes broyeurs et des ma-
tériels « DRAGON » de poids unitaire
supérieur à 30 tonnes.

Appareil s DRAGON
92, avenue de Wagram, PARIS-17"

FIVES LILLE CAIL

7, rue Montaiivet, PARIS-86.
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RÉPERTOIRE DÉPARTEMENTAL DES ENTREPRISES

SUSCEPTIBLES D'APPORTER LEUR CONCOURS

AUX ADMINISTRATIONS DES PONTS ET CHAUSSÉES

ET DES MINES

01 - AIN

Concessionnaire des planchers
et panneaux dalles « ROP »

Les Préfabrications Bressanes
01 CROTTET B N 79 près de Mâcon

Tel 29 a Bage le Chatel

03 - ALLIER

Travau x Publics , Industriel s et Particulier s
Bâtimpnt  - Béto n arm e

Hessrvoirs, Silos, Adduction» d'eau
Canalisations, Assainissement, Egout«

* * * * *

J. PLANCHE et ses Fils
107, rue Jean Jaurès, VICHY

R C 5/ A 469 Tel 98 34 14

Entreprise Bâtiment
Travaux Publics

Etabhssements RABEEEE & tl[
28, rue Ampere, 03 YZEUBE
Tel 12 19 5 21 a Moulins

P I I f i l F R S A au Capital del ; L IVJICI X 5OOOOOOdeF
TRAVAUX PUBLICS et PARTICULIERS
Siege 3, rue Faidherbe VICHY

Tel 98 20 11 et 98 70 72
Agence a LYON, 74, rue F de Pressense

Tel 84 34 8b
Agence a PARIS, 33, rue du Hanelagh

Tel 647 60 65

05 - HAUTES-ALPES

SOCIÉTÉ ROUTIERE
DU MIDI
Tous travaux routiers
Routa de Marseille
Tel 1301 1302

05 GAP

08 - ARDENNES

PERIN Fils
75 rue des Forges Saint Charles
08 CHARLEVILLE Tel 32 39 15

TOUS BETONS MANUFACTURÉ S
BORDURES LABÉLISÉE S

Nous consulter pour tous articles par quantité

13 - BOUCHES-DU-RHONE

SOCIETE ROUTIERE
DU M I D I

Tous travaux routiers
13 - AIX EN PROVENCE - Le Pigonnet

Ets R. MONTEE

MÉCANIQUE - ÉLECTRICITÉ - HYDRAULIQUE
INSTALLATIONS INDUSTRIELLES
2, 4, 6, rue Bonnardel - 13 MARSEILL E
Tel (91) 50 06 38

S. A
Usine a

— Tuyaux
— Regards
— Regards
— Bordures

. B . L .
LÄMANO K
anneles a
de visite
siphoides
de trottoir

et CL 110 avec
spéciaux

A.
(13) - Tel.11 et 36
collet Mac Cracken

BENDORFER CL 70
ou sans parements

SOCIÉTÉ des EAUX
de MARSEILLE

Distribution d'eau et Assainissement
25, rue E Delanglade, 13 MAHSEILLE-6 '

Tel 53 41 36

21 - COTE-D'OR

LES AGGLOMÉRÉS UTfT

21 SAINT JEAN DE LOSNE
TuyauK en beton Préfabrication - Tous
produits moules Bordures de trottoirs

Viabilité - Signalisation -
Tous les produits V R D - Dalles Clôtures

Entreprise Fondée en 1873

Chanier  Bouchard et Vaissac
21 SAINT JEAN DE LOSNE

Granulats siliceux - Fillers - Sables broyés
Transport par route et par eau Remblais
Déblais Dragage de riviere Enrochements

Travaux publics fluviaux



DIJON BÉTON s A
BÉTONS PRÊTS A L'EMPLOI

Siège Social : ST-APOLUNAIRE (21). T. 32-69-13
Centrales : ST-APOLLINAIRE (21)

DIJON, Port du Canal. T. 30-35-02.

24 - DORDOGNE

EXTRACTION DE GRAVIERS

CONCASSAGE ET TRANSPORT

Jßamb-eci é 0e

S A. au capital de 160.000 F.
24 - MENESPIET - Tél. : 21

29 - FINISTÈRE

Entreprise L A G A D E C & C" S.A.
Carrièr e de KERFAVE N
Agrégats de toutes granulométries

Siège Social : Pen Allen, 29 N-PLOUÉDERN
Tél. 21 Landerneau

CARRIÈRES - TRANSPORTS
TRAVAU X PUBLICS

Entreprise OUEMNEUIt & Ve

TRAVAU X PUBLICS ET BATIMENT S
BÉTON ARMÉ MENUISERIE S

Siège Social : Rue du Calvaire
29 N-LANDERNEA U - Tél. 274-379-532

Agence à 22 - ST-BR1EUC - rue Ampère
Tél. 33-09-10

33 - GIRONDE

briard
TRAVAU X PUBLICS ET PARTICULIER S

Maçonnerie - Béton armé
Construction d'usines

Agence pour le Sud-Ouest : Mérignac-33
46, rue Jules-Michelet - Tél. 52-26-76 et 77
Siège Social : 93-St-OUEN, 15, impasse des
Chantiers - Téléphone : 606-53-66 - 3 L.
S.*, »ne. EU BBUBD lu Up. ds 1.800.000 F B.C. Sun« 97 B 2716

CHURPIN7O
Charpentes métalliques
Constructions métalliques
Serrureri e - Tôlerie - Manutention

17, rue Louise et Jean-Saball
BÈGLES - Tél. 91-90-53

35 - ILLE-ET-V1LAIN E

CARRIÈRES DE MATÉRIAUX ROUTIERS
Installations ultra-modernes

Production journalière 1.000 tonnes

AVNIOHÉ LOUaZEL.
35-La Bouëxière - Tél. 120 et 121

Granulats - Continus - Reconstitués
Toutes dimensions

CONSTRUCTIONS DE ROUTES V. R. D.

38 - ISÈRE

— CHAUX VIVE
— CHAUX ÉTEINTE

50/60 % Ch. Libre
— CHAUX SPÉCIALE pr enrobés

20/30 % Ch. Libre
— CARBONATE DE CHAUX

(Filler Calcaire)

S-i

Sté de CHAUX et CÉMENTS
38 - SAINT-HILAIRE DE RRENS

AFNKEILS DRAGON s.a
Concassage  Broyage  Criblage  Installations

Siège Social : 38-Fontaine
Tél. (76) 96-34-36 - Télex. Draglex 32.731

Bureau à Paris , 92, av. Wagram )
Tél. 227-84-70 - Télex. Dragowag 29.406

45 - LOIRET

Cie du BÉTON
d'ORLÊANS

Rout e de SANDILLO N

45-Saint-Jean-le-Blanc

Tél. (38) 66-01-93
CENTRALE A BÉTON 100 nf/heure

49 - MAINE-ET-LOIRE

©UWE!
U C I LE N

TRAVAUX PUBLICS - CARRIÈRES

49-MOULiHERNE Téléphone 27

51 - MARNE

COMPAGNIE GÉNÉRALE
({'ENTREPRISES ÉLECTRIQUES

Suce, du Nord - Agence CHALONS-s/Marne
M, Grande-Rue, ST-MEMMIE - Tél. 68-05-49

Centrales, Postes, Lignes HT et MT, Adduc-
tion d'eau. Assainissement.

UNIO N de TRAVAU X
et d'ENTREPRISES

Réqion CHAMPAGNE-ARDENNE
U.T.E. - REIMS, 98, Bd Wilson - Tél. 47-56-39
LOGEMENT S - Bts INDUSTRIELS, ADMINIS -
TRATIF S et SCOLAIRES - OUVRAGES D'ART
TRAVAU X HYDRAULIQUE S et SOUTERRAINS



57-MOSELLE

SO. BE. MAT.
BETON PRÊT A L'EMPLOI

57 - H A U C O N C O U R T
Tel . 60-24-05

59 - NORD

Ets Francois BERNARD et Fils
MATÉRIAUX DE VIABILITÉ :

Concasse s de Porphyre , Bordures , Pavés en
Granit , Laitie r granulé , Sables .

50, r u e N i c o l a s - L e b l a n c - L I L L E
T e l . : 5 4 - 6 6 - 37 - 3 8 - 3 9

Materie l topographiqu e et geodésique .
Fourniture s pou r le dessin . Papier s
diazo « REGMA ». Polyesters . Papier s

A a calque r « CANSON ». Papier s loga -
^  rithmique s et à division s spéciales .
t Trames et ruban s adhésif s pou r carto -

s DELOFFRE
3, me de la Clef, 59-LILLE Tel 55-19 63

- F E S ï ï ï. ï ï ï il I
FABRICAN T TOUT MATÉRIEL TUBULAIR E

(podium -tribune - barrières materiel electoral)

SPÉCIALISTE de la decoratio n du pavoisemen t
sur tout e la Franc e

Bureau a votre disoosition
Rue de Lill e à 59-AVEL1N

62 - PAS-DE-CALAI S

COMPAGNIE GÉNÉRALE

d'ENTREPRISES ÉLECTRIQUES
Suce du Nord - 68 rue G -Colin - 62-ARRAS

Tel 21 00 17

Centrales, Poste«, Ligne« HT et MT, Adduc-
tion d eau. Assainissement,

Entreprise Jean LEFEBVRE
Travaux publics - Sols industriels « Salvïa-
cim » - Enrobes rouges - Mastic bitumineux

11, bd JeanMermoz, NEUILLY-SUR-SEIN E
Agences 62 LOOS FREVENT-LE TOUOUET

et WOINCOURT

Entreprise

ET

62 HARNES

Ch. MIR0U X
Ingenieur A -M

BATIMENT S

&  Fils

TRAVAU X INDUSTRIEL S

Tél. 20-11 00

S.a. MORETTI

ENTREPRISE GÉNÉRALE

Bâtiments - TJ>. - Charpente
Menuiserie - Bois

62-DOURGES - Tél. 20-20-05

S © N 11
SCOOP à Forme Communautaire

Siege Social et Administration *
8, quai du Commerce - SÄINT-OME R

MENUISERIE S SÉRIES ET INDUSTRIELLE S
LA GORGUE (Nord)

63-PUY-DE-DOME

BÉTON CONTROL E DU CENTRE
191, a. J -Mermoz, 63-Clermont-Ferran d

Tel . : 92-48-74.
Pont de Vaux, 03-Estivareille s

Tel : 06-01-OS.
BÉTON PRÊT A L'EMPLO I

Depart centrale ou rendu chantiers par
camions specialises « Trucks Mixers »

64 - BASSES-PYRÉNÉES

SOCIETE

René LAPORTE & C"
Bâtiment - Travaux publics

Battage de pieux - Terrassements
Levage

Rue A.-Thiébaut - B.P. 25 - 64-ANGLET

MATERIEL
et INSTALLATION S MODERNES

Richier - Nordest - Weitz - Codimos
—  Genemat - Eimco - Oléomat —
Bureaux 8, Allées Marines - Tel 25-15-19
Dépôt . 3, Rue A.-Thomas - Tél. 25-36-72

B A Y O N N E

67-BAS-RHIN

EXPLOITATION DE CARRIÈRES DE GRAVIERS
ET DE SABLE S - MATÉRIAUX CONCASSES

Graviere  du Rhin  Sessenheim
S A R L au Caoïtal de 200 000 F

Siege social 67-SESSENHEIM
Tel 94 61 62

Bureau 67-HAGUENAU , 13, rue de l'Aqueduc
Tel 93-82 15

CHAUX GRASSE VIVE OU ÉTEINTE

FILLER CALCAIRE

CHAUX HYDRAULIQUE

Sté LEHMANN-PROCAL-REYSE R
67-BISCHOFSHEIM - ROSHEIM - WASSELONNE

68-HAUT-RHIN

Entrepris e M I C H E L s.a.
SABLES - GRAVIERS
BÉTON PRÊT A L'EMPLOI

150, r de Pfastatt 68-KINGERSHEIM. T 45 57 44
BALDERSHEIM . T 45 00 43
WITTELSHEIM. T 48 42-39

69 - RHONE

Compagni e Général e
de Travaux d'Hydrauliqu e

ENTREPRISE GÉNÉRALE
DISTRIBUTIO N D'EAU et ASSAINISSEMENT
Eucc de LYON 8' 42, rue Saint-Gervaia

Tel 72 45 61 et 72 45-62



TRAVAUX PUBLICS
GOUDRONNAGES

II 69 AMPUIS
l o i 85 90 6-1

NOEL DUMOND
R. LARDET & Cie

18 rue Marra s Berhat. 69 LYON |8")
I 1 (/8) 7? IS 41 Iclox NODUM LYON 33004

LE SPECIALISTE FRANCAI S DU MATERIE L
DE REEMPLOI

ANCIFNNC MAISON A MOREAU

Les FILS de A. MOREAU

ENTREPRISE GENERÄLE DE BÂTIMENT S

4, impasse Million , LYON 3e

Tel (78) 60 10 20 60 42 44 60 84 02

Société

Léon
29,

Telephone

de TRAVAUX PUBLICS

M AS S ON & C
rue Boucher  de Perthes

69 TÄRAHE
 15 a Pontcharra/Turdm e
103 à Tarar e

SERUMS FICHET
2, place de la Bourse, 69 LYON 2«
Ici 42 26 56/57

SERRURES DE BATIMENT S

Dépt Serrurerie de FICHET-BAUCHE S A

SOCIÉTÉ CHIMIQUE, ROUTIÈRE
ET D'ENTREPRISE GÉNÉRALE

Siege Social 19, rue Broca, PAR1S-V'
Tel 707 39 09

58 boulevard M Sembat, 69 VENISSIEUX
Tel 74 20 47

COMPRESSEURS T H O M E
Siege Social 15 17, Chemin du Genie

BP 51 69 VENISSIEUX
Tel 72 05 61 72 76 67 72 7'29/68/79

Succursales
93 PANTIN 13 MARSEILL E (14«) 06 NICE

TECHNIPHONE S.A.
Electronique - Téléphonie
Télégestion Télésignalisation
Télécommande

81, boulevard des Belges 69 LYON
T-l (78) 52 95 00 +

73 - SAVOIE

EXPLOITATION DE CARRIÈRES
QUARTZ INDUSTRIEL

DRAGAGE SABLE ET GRAVILLON CONCASSÉ

Sté Claraz-Eynard
73 SALINS LES THERMES

76 - SEINE-MARITIME

Entreprises THIREAU-MORE L

Bâtiment  Travaux publics
Béton armé

2 RUE DES RAFFINERIES LE HAVRE

Soc.ctc EAU & ASSAINISSEMENT (S.O.CCA)
S A au Capital de 49 600 000 F

Siege Social 6 rue Piccim Paris 16e

KLE 84 83
ENTREPRISE GÉNÉRALE RESEAUX d'eau
de gaz, de petrote, d assainissement
Succursale du Havre  3 rue LefevreviUe

LE HAVRE Tel 42 42 44

77-SEINE-ET-MARNE

SABLIERES de VARENNES-sur-Seine
S A au Capital de 100 000 F

Route de St-Mammes - 77-Moret-s-Loin g
Tel Bureaux 423 51-40 Chantiers 432 07 61
Graves routières - Sables laves Clôtures
Bordures - Tuyaux Bordures spéciales de

signalisation directionnelle « S D »
et toutes pieces en beton vibre

96



BOULOGNE

BORDEAUX

4000000 m3

19000000 m3

D U N K E R Q U E 25000000 m3

F O S S U R M E R 28000000 m3

Une longue expérience dans les travaux

de dragages maritimes et fluviaux

Un matériel puissant, moderne et adapté

à tous les problèmes de dragage

TRAMONTANE

Drague suceuse refouleuse
Année de construction 1968
Puissance installée. 13 200 CV
Profondeur de dragage. 30 m

SOCIÉTÉ NATIONAL E
r \ l e n s i o ii du b i s sm ni n i t i m e

DE TRAVAUX PUBLIC S
10, rue Cambacérè s - Paris 8e - Tél. : 265.37.59

TÉLEX 66 777 ALDOSIVI PARIS ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ =
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m

fin isseusesVO GELE
DE ROUTE
BETON BITUMINEUX
BETON DE CIMENT
GRAVE C I M E N T

©

TAMPER ET SCREED
VIBRANT

largeur de travail jusqu'à 8 m , 25

...de 60 a 4 0 0 Tonnes /heure

ALFEL Pdiscontinupostes d'enrobage en
 installations fixes ou mobiles
 gamme de 20 à 250 tonnes/h.

AGRIIROULEAUX TANDEM VIBRANTS
TRACTEURS

SOMATER 4 R O U E S
MOTRICES
DIRECTRICE'-.

8S et 120 c.
SPECIALEMEN T ETUDIES POUR TIRAGE
DES LIGNES HAUTE TENSION

PELLETEUSE
CHARGEUSE
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